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Elargi s-

autre, sans que celui-ci ait été préalablement enregistré, sauf 

est-il dit, les etfets négociables compris dans l'art. 69 S î 

n" 6. 

BUIXETÏN 'D'ENREGISTREMENT. 

EXDOSSEMENS DE BILLETS A ORDRE PAR ACTES NOTARIÉS. — 

AMENDE. 

l'endossement d'un billet à ordre ou d'une lettre de change 

est-il soumis à la formalité de l'enregistrement lorsqu'il a 

lieu par acte notarié ; et le notaire qtii omet de remplir 

celle formalité est-il passible d'amende'! 

Cette question fait depuis longtemps l'objet d'une vive con-

troverse, et elle n'est pas, il faut le dire, sans difficulté. Nous 

voulons,' en l'examinant, n'omettre aucune des raisons qui ont 

été produites de part et d'autre. Nous les résumons. 

Pour l'affirmative: Sous les précédentes législations, l'enre-

gistrement était une des conditions essentielles de la validité 

ou de l'authenticité des actes publics ; aujourd'hui, il n'y a 

plus que les exploits et procès-verbaux qui soient nuls lors-

qu'ils n'ont pas été soumis à l enregistrement dans le délai dé-

terminé par la loi (Article 34 de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Mais si la loi du 22 frimaire an VII n'a pas reproduit l'arti-

cle 9 de la loi du 5 décembre 1790, portant qu'à défaut d'en-

registrement dans les délais fixés, un acte passé devant notaire 

ne peut valoir que comme un acte sous-seing privé; si la loi 

nouvelle ne fait plus retomber sur les parties contractantes la 

faute ou la négligence du notaire, celui-ci n'en est pas moins 

tenu, sous peine d'amende, de faire revêtir de la formalité de 

l'enregistrement, dans le délai de dix ou quinze jours, tous les 

actes par lui reçus, sans aucune distinction, afin de constater, 

par mesure d'ordre public, l'état matériel de ces actes et de 

leur imprimer un caractère inaltérable (Loi du 22 frimaire an 

VII, article 20.) 
C'est à la qualité d'acte de notaire que la loi s'attache ex-

clusivement et sa disposition générale atteint tous les actes de 

cette qualité, parce que tous ont également besoin des garan-

ties que présente la formalité de l'enregistrement. 

La volonté du législateur peut d'autant moins être mécon-

nue, que, dans ce môme article 20, il s'est exprimé d'une ma-

nière restrictive quant aux délais pour l'enregistrement des 

actes judiciaires et de ceux des administrations centrales et 

municipales. Il résulte, en effet, des quatrième et cinquième 

alinéas de l'article 20 qu'il y a des actes judiciaires et des 

actes administratifs non assujettis à la formalité de l'enregis-

trement dans le délai déterminé par l'article 20 ; mais qu'il en 

est autrement des actes des huissiers et des notaires, car la 

loi ne fait à leur égard aucune distinction. 

L'article 20 n'est pas le seul qui donne lieu à cette observa-

tion; elle ressort également des articles 26, 33, 34, 35 et 36, 

concernant les bureaux où les actes doivent être enregistrés, 

le paiement des droits et les peines encourues pour le défaut 

d'enregistrement. 

Mais ce qui doit faire disparaître toute espèce de doute, 

ce sont les dispositions de l'article 49, relatives aux réper-

toires, dont la tenue est prescrite aux officiers publics, pour 

empêcher les antidates, et pour mettre les préposés à même de 

s'assurer que tous les actes assujettis à la formalité ont été en-

registrés. 

Aux termes de cet article, les notaires doivent inscrire sur 

leur répertoire tous les actes de leur ministère, sans aucune 

distinction, parce qu'aux termes de l'article 20 tous ces actes 

sont assujettis à la formalité dans un délai déterminé, et que 

le répertoire est précisément destiné à contrôler l'exécution de 

cet article 20. Soit qu'on s'attache exclusivement au texte de 

l'article 20, soit que l'on consulte le développement qui a été 

donné à ses dispositions dans les articles 26, 29, 33, 34, 35, 

36, 49, 50 et 51, il n'est pas permis de douter que tous les ac 

tes reçus par des notaires, quel qu'eu soit l'objet, ne soient 

assujettis à l'enregistrement dans le délai de dix ou quinze 

jours, saut les testameus, qui sont des actes secrets et révoca-

bles jusqu'à la mort du testateur. (Article 21.) 

Aussi est-il de principe constamment enseigné en cette ma-

tière qu'une obligation qui, souscrite sous signature privée, 

auraitété exempte de l'enregistrement tant qu'il n'en aurait 

pas été fait usage par acte public ou en justice, devient pas-

sible de la formalité par cela seul qu'elle est constituée ou 

convertie en un acte passé devant notaire, etc'est effectivement 

ce qui résulte du rapprochement de l'article 20 de la loi du 

-2 frimaire an VU avec l'article 23, portant qu'il ne pourra 

être fait aucun usage d'actes sous seings-privés, soit par acte 

Public, soit en justice, ou devant toute autre autorité consti-

pée, qu'ils n'aient été préalablement enregistrés. 

C'est à cette obligation d'un enregistrement préalable que 

dérogent les dispositions de l'art. 69, § 2, n° 6, où le législa-

teur, après avoir fixé à 50 c. par 100 fr. le droit proportion-

nel des billets à ordre et des autres effets négociables de par-

ticuliers ou de compagnies, ajoute que les effets négociables 

de cette nature pourront n'être présentés à l'enregistrement 

qu'avec les protêts qui en auront été faits. 

Sous le nom d'effets négociables, les auteurs de la loi du 22 

M'imaire an VU n'ont pu avoir en vue que des écritures pri-

vées, puisque c'est dans cette forme qu'il est naturel et d'u-
sRge de mettre ces valeurs en circulation. 

A l'époque de ta publication de cette loi, on ne supposait 

Pas même que la forme d'un acte notarié fût compatible a\ej 

•es effets de commerce ; témoin la réponse faite en l'an XII par 

Merlin à un magistrat qui le consultait sur celle question. 

C'ép., v» Lettres de Change, % 2, n» 7.) 

C'est donc attribuer au législateur une intention qui était 

wm de sa pensée que de supposer que l'article 69, % 2, n° P, 

relatif aux effets négociables do. particuliers ou de doropa-

gOtes, déroge aux dispositions de l'article 20, concernant le 

«elai dans lequel tous les actes reçus par des notaires doivent 
1 Lre enregistrés. 

A" surplus, dans la combinaison des art. 41 et 42, on trou-
la Vfi la preuve que sous la dénomination d'effets négociables de 

Particuliers ou de compagnies l'art. 09, § 2, n" 0, a désigné 

seulement des actes sous seing privé. 

>ar l'art. 41, il est défendu aux notaires, huissiers; gref-
els el secrétaires de faire aucun acte, en conséquence d'un 

Comme cette défense est générale et comprend les actes 

publics, aussi bien que les actes sous seing privé qui peu-

vent servir de base à un autre acte, on ne voit pas encore 

si les effets négociables dont il s'agit sont réellement des actes 

sous-seing privé ; mais il n'en est plus de même dans l'arti-

cle 42. Ici la loi s'occupe exclusivement des actes sous-seing 

privé ou de l'emploi qu'on en peut faire, et sa disposition, 

qui s'applique non-seulement aux notaires, huissiers, greffiers 

et secrétaires, désignés dans l'art. 41, mais encore à tous les 
autres officiers publics, est ainsi conçue : 

« Aucun notaire, huissier, greffier, secrétaire ou amre offi-

cier public ne pourra faire ou rédiger un acte en vertu d'un 

acte sous seing privé, ou passé en pays étranger, l'annexer à 

ses minutes ni le recevoir en dépôt, ni en délivrer extrait, co-

pie ou expédition, s'il n'a été préalablement enregistré, à peine 

de 50 francs d'amende et de répondre personnellement du 

droit, sauf l'exception mentionnée dans l'article précédent. » 

Or, la seule exception mentionnée dans l'article précédent 

qui puisse concerner un acte sous seing privé, est celle rela-

tive aux effets négociables compris, dit l'article 41, sous l'ar 

ticle 69,-§ 2, n° 6; en sorte qu'il se trouve ainsi démontré que 

sous la dénomination d'effets, négociables, le législateur avait 

seulement en vue une espèce particulière d'acte sous seing 
privé. 

Aussi trois arrêts delà chambre civile de la Cour de cassa-

tion des 10 février 1834, 28 janvier et 29 juin 1835 ont recon-

nu que des billets à ordre ou des lettres de change passées de-

vant notaires devaient être enregistrés dans les dix ou qninze 

jours de leur date, conformément à l'article 20 de la loi du 22 

frimaire an VII, nonobstant la disposition de l'article 69, § 2, 

n" 6, et celle de l'article 50 de la loi du 28 avril 1816, por-

tant que les lettres de change tirées de place en place, et celles 

venant de l'étranger ou des colonies françaises pourront n'être 

présentées à l'enregistrement qu'avec l'assignation ; et que 

dans le cas de protêt elles devront être enregistrées seule-

ment avant que la demande en remboursement ou en caution-

nement puisse être formée contre les endosseurs ou le tireur. 

Quant à la disposition de l'article 70 § 3 n" 15, qui exempte 

de la formalité de l'enregistrement « les lettres de change ti-

rées de place en place, celles venant de l'étranger ou des co-

lonies françaises, les endossemens et acquits de ces effets et 

les endossemens et acquits do billets à ordre et autres effets 

négociables,» il semble suffisamment démontré parce qui pré-

cède qu'on ne peut y trouver une dérogation aux dispositions 

de l'article 20 concernant les actes notariés, et que dans ce 

n° 15, au § 3 de l'article 70, comme dans le n° 6 du § 2 de 

l'article 69, il s'agit d'actes sous-seing privé, attendu que c'est 

dans cette forme que les effets négociables étaient, en l'an VU, 

constamment émis, endossés et acquittés, et que l'emploi du 

ministère d'un notaire pour la confection d'actes de l'espèce 

n'a pas dû se présenter à la pensée du législateur. La seule 

conséquence à tirer de l'exemption accordée par l'article 70, 

§ 3, n° 15, aux endossemens et acquits de billets à ordre, c'est 

que ces espèces de contrats, lorsqu'ils ont lieu par acte nota-

rié, ne donnent point ouverture au droit proportionnel de 

transport ou de libération, mais seulement au droit fixe d'un 

franc, pour salaire de la formalité donnée à l'acte notarié. 

Pour la négative, on répond : 
Si, sous l'ancienne législation, tous les actes notariés de-

vaient nécessairement être enregistrés, c'est que leur authen-

ticité et la certitude de leur date dépendaient de cette forma-

lité. La nécessité de l'enregistrement était donc la consé-

quence d'un principe qui n'existe plus. 

D'un autre côté, l'art. 20 de la loi actuellement en vigueur 

se borne à déterminer les délais dans lesquels les actes publics, 

y compris les actes des notaires* doivent être enregistrés. 

Mais cette disposition ne fait pas obstacle à l'application des 

autres dispositions de la loi du 22 frimaire an VU, et notam-

ment de celle qui dispense formellement de la formalité de 

l'enregistrement les endossemens de billets à ordre et autres 

effets négociables (art. 70 $ 3, n° 15). Or, cette dernière dis-

position, toutaussi abolue, tout aussi impérative que celle qui 

fixe le délai d'enregistrement des actes publics, ne distinguant 

point; entre l'endossement notarié et l'endossement sous seing 

privé', il s'ensuit que l'un et l'autre sont exempts de l'enregis-

trement, et que l'article 20 ne leur est point applicable. 

D'ailleurs, l'endossement d'un billet à ordre ou d'une lettre 

de change, s'il était assujetti à l'enregistrement, serait passi-

ble du droit proportionnel de 1 p. 100, comme cession de 

créance à terme, en vertu de l'art. 69, S 3, n" 3, de la loi du 

22 frimaire an VII. Or, on ne peut raisonnablement préten-

dre que le législateur ait voulu frapper du droit de 1 p. 100 

l'endossement de ces effets négociables, qui ne sont eux-mêmes 

tarifés qu'à 50 centimes ou 25 centimes p. 100. 

C'est dans cet état des choses et après discussion de ces 

moyens respectifs qu'est intervenu l'arrêt de la Cour de cassa-

tion du 13 juillet 1847, que nous avons rapporté textuellement 

dans la Gazelle des Tribunaux du 5 août suivant. 

La Cour déclare en principe, dans cet arrêt, que tous les ac-

tes des notaires, quels qu'en soient l'objet et la qualification, 

doivent être soumis à la formalité de l'enregistrement dans 

les délais déterminés par la loi ; que l'art. 70, § 3, n° 15, de 

!a loi de l'an VII, en exemptant de l'enregistrement les endos-

semens et acquits de billets à ordre, n'a pas créé une excep-

tion à cette règle ; et que l'exemption qu'il consacre est appli-

cable seulement aux endossemens sous seings privés. 

Observations. Sous l'ancienne législation du contrôle, l'ar-

ticle 97 du tarif du 29 septembre 1722, exemptait formelle-

ment de la formalité et du paiement des droits les billets à 

ordre, lettres de change et endossemens entre gens d'alfaires, 

marchands et négocians. Et suivant la jurisprudence rappor-

tée par Bosquet, Dictionnaire des domaines, 1" volume, p. 382, 

celte exemption introduite dans le but de favoriser le com-

merce, ne s'appliquait qu'aux actes qui avaient pour objet une 

opération commerciale ; mais les endossemens de tous billets, 

lettres de change, etc., étaient déchargés du contrôle, soit que 

ces billets fussent eux-mêmes sujets ou non à celte formalité. 

(Bosquet, 2e vol., page 364, ^Endossement.) 

En exemptant de la formalité de l'enregistrement, par son 

article 70, § 3, n° 15, les endossemens de billets à ordre et au-

tres effets négociables, la loi du 22 frimaire an VU n'a donc 

fait que reproduire une disposition qui se trouvait déjà dans 

l'ancien droit. 
Cette disposition est générale et absolue, et ne contient au-

cune restriction, aucune distinction. Peu. importe donc que 

l'endossement soit fait devant notaire ou sous signature pri-

vée, car la loi ne distinguant pas s'applique nécessairement à 

tous les endossemens, quelle que soit la forme dont ils sont 

revêtus. Le point important à constater, c'est l'exemption 

d'Impôt accordée aux ancs de l'espèce. Or , déclarer que 
l'exemption n'est pas applicable à l'endossement notarié, c'est 

nier ce qui est évident, c'est-a-dire l'exemption elle-même. 
On ne peut pas faire qu'une chose soit et ne soit pas tout à la 

fois. Ou l'exemption existe ou elle n'existe pas; et du moment 

qu'elle est expressément consacrée, il faut l'appliquer dans 

son entier; car où la loi ne dislingue pas, il n'y a pas lieu de 

distinguer. 
Mais, dit-on, la loi du 22 frimaire an VII n'a pas pu prévoir 

les endossemens notariés qui n'étaient point connus, à l'épo-

que où celle loi fut publiée. 

Nous répondrons que pour avoir emprunté une autre forme 

que celle qui était primitivement en usage, l'endossement n'a 

pas perdu pour cela le caractère qui lui est propre. C'est tou-

jours un endossement ; qu'il soit passé devant notaire ou qu'il 

soit fait sous-seing privé, ses effets sont les mêmes; l'inter-

vention du notaire ne change passa nature et ne saurait avoir 

pour résultat d'anéantir l'exemption écrite dans la loi. 

Il en serait autrement si le billet à ordre ou l'endossement 

était converti en obligation notariée, s'il contenait, par exem-

ple, une affectation d'hypothèque, s'il conférait, en un mot, 

d'autres droits que ceux attachés aux effets négociables ; il de-

viendrait alors nécessairement assujetti à l'enregistrement, 

comme le serait une obligation sous seing-privé transformée 

en obligation authentique et hypothécaire. (Cassation, 8 avril 

1839.) 
Mais, dit-on encore, dès qu'un acte quelconque revêt la 

forme d'acte de notaire, il devient sujet à l'enregistrement et 

doit être enregistré dans les délais que la loi a fixés pour les 

actes de cette espèce. 
Cette proposition ne nous a pas paru démontrée par les ex-

plications dans lesquelles on est entré, et nous sommes bien 

loin de la regarder comme étant sans réplique. 

En effet, de la combinaison de l'article 20 avec les articles 

26, 29, 33, 49, 50 et 51 de la loi du 22 frimaire an VU, il ré-

sulte que les notaires sont tenus, sous peine d'amende, de 

faire enregistrer les actes de leur ministère dans un délai dé-

terminé et au bureau désigné par la loi ; de les porter sur leur 

répertoire, et de présenter ces répertoires, à la fin de chaque 

trimestre, au visa du receveur de l'enregistrement. Mais on 

chercherait vainement, dans les articles ci-dessus visés, l'obli-

gation pour les notaires de soumettre à la formalité les actes 

que la loi en a formellement exemptés par une disposition spé-

ciale; or tels sont les endossemens. Il faut donc pour arriver 

à la conclusion adoptée par la Cour de cassation, s'en tenir ex-

clusivement à la disposition absolue de l'art. 20 et rejeter la dis-

position non moins absolue et non moins respectable de l'art. 

70, §3, n" 15, ce qui n'est ni dans l'esprit ni dans le texte de 

la loi. Ajoutons que les art. 23, 41 et 42 qui défendent de faire 

usage par acte public d'actes sous seings privés non enregis-

trés viennent à l'appui de notre opinion, puisqu'il est incon-

testable que les notaires peuvent, sans contravention, relater 

dans leurs actes les endossemens qui sont dispensés de l'enre-

gistrement. 
(V. les Bulletins d'Enregistrement des 21 mars et 10 juin 

1846.) 

DES DÉCLARATIONS DE DETTES DANS LES INVENTAIRES. 

TIMBRE. LAVAGE. VENTE DE PAPIER TIMBRÉ. 

L'emploi d'une feuille de papier timbré qui avait déjà servi et 

que l'on a blunchie au moyen d'un lavage chimique, consti-

tue une contravention à l'article 22 de la loi du 13 brumaire 

an VII, et donne lieu, aux termes de l'article 26, it° 5, de 

la même loi, à une amende de 30 francs, réduite à 5 francs 

par l'arùcle lOde la loi duMSjuin 1824. 

En imprimant des formules sur des feuilles ainsi lavées, et en 

vendant ensuite ces formules, un imprimeur contrevient à 

l'article 27 de ta loi du 13 brumaire an VII, il encourt 

une amende de 100 francs, qui a été réduite à 20 francs 

pat H loi de 1824. 

Ainsi décidé par jugement du Tribunal de Versailles du 

31 janvier 1847. 
La première proposition résultait déjà de deux jugemens du 

Tribunal de Rouen des 8 juillet 1841 et 16 novembre 1812. 

L'instruction n* 290, § 18, tratismetune décision ministéric lie 

du 30 floréal an XI, d'après laquelle les déclarations de dettes 

passives contenues dans les inventaires ne donnent pas ouver-

ture au droit proportionnel. Cette décision est motivée sur ce 

que les déclarations de l'espèce ne font qu'établir une simple 

présomption, insuffisante à défaut de titres positifs, et inutile, 

s'il en existe; qu'elles constituent une simple énonciation et 

non pas un tilrede l'obligation énoncée. 

L'instruction ajoute, il est vrai, que le droit serait exigible 

si, par exemple, un ou plusieurs héritiers se reconnaissaient 

débiteurs soit envers la succession, soit envers un ou plusieurs 

des cohéritiers présens à l'inventaire. Mais cette distinction 

a été repoussée par la jurisprudence, notamment par un arrêt 

de la Cour de cassation du 22 mars 1814; et l'administration 

s'était conformée à cette jurisprudence, ainsi qu'il résulte de 

plusieurs délibérations ou solutions des 2 octobre 1822,11 

mai 1830, 1" octobre 1833. Enfin, le Tribunal de Valencien-

nes a rendu, le 27 août dernier, un jugement dans le même 

sens. 
On doit donc s'étonner de voir revivre l'ancienne préten-

tion, appuyée sur des motifs que la Cour de cassation avait 

écartés par son arrêt de 1814, à savoir : que le droit pro-

portionnel est dû de tout écrit portant obligation de sommes, 

et que l'exception créée par l'arrêté du Directoire exécutif du 

22 ventôse an VU (circulaire de la Régie 1554) doit être limi-

tée au cas qu'elle prévoit, c'est-à-dire aux énonciations d'ac-

tes sous seing-privé dans les inventaires. 

C'est, au contraire, un principe consacré par la loi elle-

même qu'une obligation sous seing privé n'est sujette à l'en-

registrement qu'autant que les parties en font usage soit par 

acte public, soit en justice, ou devant toute autre autorité 

constituée. Et, d'un autre côté, l'arrêté du Directoire exécutif 

du 22 ventôse an VII a permis d'énoncer, dans les inventaires, 

des actes sous seing privé sans les faire enregistrer. Ainsi 

renonciation dans un inventaire, à la différence de l'énoncia-

tion contenue dans un autre acte public, ne rend point obli-

gatoire l'enregistrement des actes énoncés. 

Pour refuser l'application de cette règle aux déclarations 

insérées dans les inventaires, on dit que l'arrêté du 22 ven-

tôse an VU n'a prévu que les actes sous-seing privé, et non 

les déclarations; d'où il suit qu'il faudrait percevoir un 

droit sur la simple déclaration verbale, quand on n'en exige 

pas sur le titre qu'on inventorie. 

Mais qui peut le plus peut le moins. S'il est permis de rela-

ter un titre obligatoire sans être tenu de le soumettre à l'enre-

gistrement, il est certainement permis d'inscrire la déclara-

tion des héritiers; car cette déclaration n'a ni un autre but ni 

d'autres effets que le titre dont elle tient lieu. 

Ce titre, ajoute-t-on, serait sujet au droit s'il était énoncé 

dans un acte autre qu'un inventaire. C'est possible ; mais il 

en serait absolument de même de la déclaration ; et c'est pré-

cisément parce que cette déclaration est faite dans un inven-

taire qu'il n'y a pas lieu d'en exiger l'enregistrement. 

Nous bornerons là nos observations sur cette prétention, qui 

ne trouve sa justification dans aucun texte ni dans aucun 

principe de perception. 

ÉCIIANCE. REVENU. EXPERTISE. 

C'est d'après le revenu BRUT, et non d'après le revenu NET que 

doit être liquidé et perçu le droit d'enregistrement en ma-

tière d'échange. 

Le droit de requérir l'expertise d'immeubles transmis entre-

vifs ou par décès appartient exclusivement à l'adminislra-

tion. 

Ces deux propositions résultent d'un arrêt de la Cour de 

cassation, du 16 août 1847, que nous avons annoncé dans la 

Gazelle des Tribunaux du 10-17 août 1847, et dont voici le 

texte : 

« Attendu, sur le premier moyen, que les contribuables 

sont tenus de fournir à la régie, ou un acte énonciatif de la 

valeur de l'objet soumis à l'enregistrement, ou, à défaut d'acte, 

une déclaration estimative; que les articles 17 et 19 de la loi 

du 22 frimaire an VU n'attribuent qu'à la régie la faculté de 

demander l'expertise, si la valeur déclarée lui paraît infé-

rieure à la valeur réelle; que, dans l'espèce, il y avait d'ail-

leurs d'autant moins à parler d'expertise, que les parties ont 

fourni un acte de bail, et que c'est d'après cet acte que la régie 

a établi ses calculs ; 

» Attendu, sur le second moyen, que le capital do la valeur 

des biens échangés doit être calculée sur le revenu multiplié 

par vingt, sans distraction des charges et notamment des im-

pôts. » 

La première est conforme à un précédent arrêt de cassation, 

du 7 janvier 1823, et à un jugement du Tribunal de Caen, du 

8 janvier 1816. La seconde est également conforme à des ar-

rêts de cassation, des 27 avril 1807, 14 juin 1809, 1" avril 

et lUaoùl 1829. 

COUR ROYALE DE PARIS (4' ch.;. 

Présidence de M. Poullier. 

Audience des 1", 8 et 30 décembre. 

DEMANDE EN DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ ET EX DOMMAGES-INTÉ-

RÊTS. EXPLOITATION D'UNE PHARMACIE. MM. RASPAIL 

PÈRE ET FILS CONTRE M. MOREL. — DEMANDE DE 50,000 
FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Nos lecteurs n'ont point oublié sans doute les détails d'un 

procès en dissolution de la société formée entre MM. Raspail 

père et fils, et M. Morel, pharmacien, donl la Gazelle des Tri-

bunaux a rendu compte dans son numéro du 5 décembre 1846. 

Une affaire analogue entre les mêmes ]>arties vient de se pré-

senter de nouveau devant la Cour. 

Peu de temps après la formation de cette société, MM. Ras-

pail père et fils, on le sait, ont, par acte 'notarié du 23 août 

1845, formé avec M. Morel une société en nom collectif pour 

la vente des matières premières, ingrédiens et médicamens 

rentrant dans la méthode hygiénique et curative de M. Raspail 

père. 

Peu de lemps après la formation de cette société, MM. Ras-

pail père et fils en ont demandé la dissolution, reprochant à 
M. Morel l'absence ou l'irrégularité d'écritures sociales, l'infi-

délité dans le compte-rendu des ventes, le refus de communi-

cation des mains courantes tenues par un commis qui, bien 

que placé par MM. Raspail, aurait, par une connivence cou -

pable avec M. Morel, sacrifié les intérêts de ses patrons; l'in-

sertion d'annonces faites par M. Morel, tandis que MM. Ras-

pail seuls avaient droit de les libeller; enfin l'emploi d'une 

fausse griffe sociale apposée par M. Morel sur les produits de 

son officine depuis la demande en dissolution. 

Cette demande a été repousse» par une sentence arbitrale du 

7 avril 1846, confirmée par arrêt de la 1" chambre de la Cour 

du 4 décembre 1846, lesquels sentence et arrêt donnèrent à 
M. Morel acte de ses réserves de demander des dommages-in--

térèts à MM. Raspail. 

Presque aussitôt après ce procès jugé, MM. Raspail ont for-

mé contre M. Morel une nouvelle demande ayant pour objet le 

paiement de leur part dans les bénéfices réalisés par la so-

ciété, la dissolution de la société, et.50,000 francs de domma-

ges-intérêts. Ils se fondaient, tant sur les faits précédem-

ment reprochés pareux à M. Morel, que sur des faits nou-

veaux, dont la plupart n'étaient que la continuation des faits 

anciens. De sou côté, M. Morel a demandé aussi reconvention-

nellement. la dissolution de la société, et 200,000 francs de 

dommages-intérêts ; il a basé cette demande sur le refus du 

concours de M. Raspail à partir du mois de novembre 1845 ; 

sur la rétention illégale de la griffe et des étiquettes de la so-

ciété; sur les entraves apportées à ses publications, et sur les 

contre-publications, suivant lui malveillantes, de M. Raspail 

père dans les journaux et dans les diverses éditions de son 

faanuel de la santé, publication ayant pour but de déconsidérer 

la pharmacie Morel et d'en éloigner la clientèle. 

Après avis contradictoires des deux arbitres nommés par 

les parties pour juger leurs prétentions respectives, il est in-

tervenu, le 4 juin dernier, une sentence arbitrale rendue par 

Me Romiguières, avocat tiers-arbitre, et par laquelle M. Morel 

fut condamné à payer à MM. Raspail 5,000 francs à titre de 

provision, imputables sur la part de bénéfices à lui dûs. La 

dissolution de la société fut prononcée. MM. Raspail furent 

déboutés de leur demande en dommages-intérêts, et condam-

nés, au contraire, solidairement et par corps à payer à M. Mo-

rel 50,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

Le tiers-arbitre, pour justifier la sentence, se fonda sur ce 

qu'une partie des faits reprochés par MM. Raspail à M. Morel 

avaient été appréciés par l'arrêt du 4 décembre 1846; qu'il 

avait été décidé par cet arrêt qu'aucun de ces faits ne pou-

vait être reproché à M. Morel, et que MM. Raspail ne pouvaient 

les invoquer pour demander la dissolution de la société ; d'où 

il suivait qu'ils ne pouvaient y trouver le principe d'une de-

mande en dommages-intérêts ; sur ce que les faits nouveaux 

qui n'étaient que la continuation des faits anciens, n'étaient 

pas plus répréhensibles que ceux-ci ; sur ce qu'au contraire il 

résultait d'une série de faits que tous rapports sociaux étaient 

devenus impossibles par le fait et la faute de MM. Raspail 

qui devaient réparer le préjudice résultant de la dissolution 

prématurée de la société. Appréciant ensuite la quotité des 

dommages intérêts dus, le tiers-arbitre considéra que jiendant 

la première année de la société la pharmacie avait produit 

une somme de 16,298 fr. 45 c, dont 8,000 fr. au moins pour 

Morel, ce qui lui promettait, pendant l'existence de la société 

un bénéfice de plus de 70,000 fr, aujourd'hui perdus pour 

que, sous un autre rapport, la réalisation de son associa-lui: 

lion avec Raspail avait fait "perdre à Morel toute la clientèle 

des médecins et des malades opposés à la méthode Raspail et 
qu'il lui faudrait encore longtemps, à partir de la dissolution 

pour reconquérir cette clientèle, en supposant qu'il v parvînt 

jamais ; enfin que le refus de concours de Raspail ët les an-

nonces faites par lui avaient causé un grave préjudice à la so 

ciété, donl les bénéfices, sujiérieurs à 16.000 fr. pendant la 
première année, n'avaient été que de 2,500 fr. dans les huit 

premiers mois de la seconde. En conséquence, le sur-arbitre 

iixa l'indemnité due à M. Morel à la somme de 50,000 fr Con-

formément à l'avis d'un des arbitres, déclarant d'ailleurs que 

quelque énorme que patût cechilfre, il n'était cependant pas 

supérieur au préjudice matériellement éprouvé par M. Mon 1 

et qu au surplus, comme sur-arbitre et lié par l'art 1018 dû 
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MM. Raspail père et fils ont interjeté appel de cette sentence 
&FDltr&l6* 

M. Raspail père, admis à présenter lui-même sa défense a 

soutenu que c'était parle fuit de Morel seul que la société 

avait du être dissoute, car ce sont ses actes qui ont rendu tous 

rapports sociaux impossibles; c'est Morel quia excité les 

poursuites qui ont été dirigées contre lui, Raspail, pour exer-

cice illégal de la médecine. Morel l 'a diffamé dans le journal 

l Asmodee, et, pour ses publications diffamatoires 

ete condamné par la juridiction correctionnelle. 

D'un autre côté, la préparation des remèdes, qui devait être 

soumise a sa surveillance, lui a été cachée ; elle a été mal faite 

le public a ete grossièrement trompé par Morel. qui vendait 

impudemment de l'eau pure pour de l'eau sédative, qui prépa. 
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railles médicamens avec une légèreté telle, qu'il en est résulté 

les malheurs les plus graves. Or, il était impossible de tolérer 

depareils abus, et quand M. Raspail a voulu les réprimer, il 

a été insulté et obligé de s'abstenir de paraître à la pharma-

cie. Après sa retraite, quand le publie demandait si M. Ras-

pail, en qui seul il avait confiance, s'occupait toujours de la 

préparation des médicamens, Morel montrait un de ses com-

mis et le présentait comme le (ils de M. Raspail. Or, ce com-

mis était un détestable sujet, dont la mauvaise réputation 

pouvait déteindre sur celui dont il usurpait ainsi le nom et 

l'individualité, au grand détriment de ce dernier. Le jour mê-

me de l'arrêt de la 1" chambre de la Cour, Morel, au lieu de 

jouir en silence de sa victoire, est venu avec ses amis dan-

ser sous ses fenêtres, à Montrouge, sous un hangar loué à cet 

effet ; on pourrait dire qu'ils s'y sont livrés à une véritable 

orgie s'ils ne s'étaient contentés de boieo de l'orgeat et de la 

groseille. Le lendemain, cependant, Morel, a fait parûlre 

des annonces par lesquelles il prônait les produits de sa phar-

macie, absolument connues» lies associés avaient été les meil-
leurs amis du monde. 

Evidemment ces faits n'avaient qu'un but : narguer, railler, 

insulter M. Raspail, et l'éloigner à tout jamais; Morel, d'ail-

leurs, aussitôt la signature de son associé, n'a jamais voulu 

autre chose que cette signature, et il ne s'en est point cacbé. 

M. Raspail soutient ensuite que rien n'excusait son adver-

saire, lorsqu'après l'enlèvement par lui de la griffe sociale 

qu'on apposait à des médicamens qu'il n'avait pas préparés, 

il a fait fabriquer une fausse griffe, et qu'il s'en est servi pour 

faire croire au public à la continuation de sa coopération: 

c'était un odieux mensonge, c'était presque un faux. Il termine 

en signalant Morel comme ayant raturé, falsifié les livres de 

commerce, dissimulé des ventes importantes, pour s'attribuer 

à l'exclusion de son associé la plus grande partie des bénéfices 

de la pharmacie. Et s'expliquant sur le chiffre de l'indemnité 

accordée à son adversaire, il soutient enfin qu'à supposer qu'il 

ait le plus léger tort à se reprocher à l'égard de ce dernier, ce 

qu'il ne peut reconnaître après les explications qu'il a 

données, les 80 ,000 fr. de dommages-intérêts sont une dé-
rision. 

Morel n'avait aucune clientèle de médecins à l'époque de 

l'association; cette association l'a enrichi, quoi qu'il en dise ; 

sa lutte avec M. Raspail lui a valu au contraire toutes leurs 

faveurs : il n'a donc droit à aucune indemnité. 

La plaidoirie de M. Raspail père, qui avait attiré un con-

cours inusité d'auditeurs à ce point qu'il a fallu à M. le pré-

sident requérir deux gardes municipanx pour maintenir l'or 

dre,n'a pas duré moins de trois heures. 

Dans l'intérêt de M. Raspail fils, M* Forest conclut à la 

nullité de la sentence arbitrale, parce que les arbitres ont, 

lors de conférences avec le tiers-arbitre, modifié leur opi-

nion première acquise aux parties, et cela après l'expiration 
de leurs pouvoirs. 

Dans l'intérêt de M. Morel, M
e
 Liouville a soutenu que la 

plus grande partie des faits reprochés à M. Morel avaient été 

appréciés par un arrêt souverain qui ne permettait pas de les 

reproduire aujourd'hui ; quant aux faits nouveaux ou préten-

dus tels, ce n'était que la continuation des faits anciens; évi-

demment les faits anciens ayant été absous par un arrêt de la 

Cour, la continuation de ces faits depuis l'arrêt ne peut être 
incriminée. 

Les faits relatifs aux publications dans le journal VÀsmodèe, 

aux poursuites exercées pour exercice illégal de la médecine, 

ont aussi déjà été reprochés à M. Morel lors des précédens dé-

bats, ils ont été écartés ; il en est de même des prétendues 

altération et falsification des écritures sociales, de même en-

core des reproches d'incurie et de légèreté adressés à la pré-

paration des médicamens, ainsi que des accusations d'avoir 

volé la société en s'appropriant le bénéfice de certaines affai-

res ; tout cela a été dit et plaidé par M. Raspail, et rien de ce 

qu'il a dit n'a arrêté un seul instant les arbitres ni la Cour ; 

tout cela a été écarté ; le principe du droit à une indemnité a 

été posé en faveur de M.. Morel par les décisions précédentes. 

Or, cette indemnité est-elle due? MM. Raspail père et fils, deux 

mois après la signature de la société, ont ref usé leur concours 

à M. Morel, leur associé; ils ont déserté sa pharmacie, publié 

qu'ils n'avaient plus de rapports avec lui, invité le public à 

n'aller plus chez lui et à faire ses affaires lui-même d'après les 

formules qu'ils lui donnaient. Ces Messieurs ont de plus en-

levé la griffe sociale, et cependant la société existait encore; 

elle existe encore aujourd'hui. Cependant, cette griffe, Morel 

avait le droit de s'en servir, l'acte social le lui permettait. 

MM. Raspail avaient consenti à ce qu'il en fût ainsi ; ils n'a-

vaient pas le droit de défaire les conditions du pacte so-

cial. En vertu de ce pacte, M. Morel avait fait publier dans les 

journaux des réclames rédigées par MM. Raspail, et ces Mes-

sieurs n'ent pas hésité à publier de leur côté des écrits par 

lesquels ils s'attachaient à discréditer la pharmacie de Morel, 

leur associé (M" Liouville lit en effet les écrits desquels il fait 

résulter ces faits). Or, ces écrits sont diffamatoires et insul-

tans au premier chef ; Morel y est accusé d'infamies ; on cher-

che à l'y couvrir de ridicule et d'odieux. Est-ce là le fait d'un 

associé qui respecte les conventions qu'il a signées? MM. Ras-

pail évidemment doivent des dommages-iiuérêts à Morel. 

M" Liouville cherche enfin à justifier le chiffre de 30,000 fr. 

alloués par le sur-arbitre en développant les motifs de la sen-
tence. 

Après avoir mis la cause en délibéré, la Cour a rendu l'ar-
rêt suivant : 

« La Cour, 

» En ce qui touche les moyens de nullité présentés par Ras-

pail et fils contre la sentence arbitrale du 4 juin dernier ; 

» Considérant que les arbitres Garnier et Rémi ont statué 

dans le délai fixé par le compromis ; 

» Que si l'arbitre Garnier a modifié son avis, concernant 

le chiffre des dommages intérêts, après avoir conféré avec 

Romiguière, tiers-arbitre, aucune disposition de la loi ne fait 

obstacle à cette faculté, et que cette circonstance ne peut 

rendre nulle la sentence dont s'agit ; 

» Sans s'y arrêter ni y avoir égard ; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par 
Raspail et fils ; 

» Considérant que, s'il est vrai que Morel ait, ainsi qu'il a 

été jugé par sentence devenue définitive du 8 août 1816, con-

tribué à des publications malveillantes contre Raspail aux 

époques de décembre 1845 et janvier 1846, postérieurement 

d'ailleurs à la demande en dissolution formée par Raspail et 

fils, ces procédés, bien que blâmables, trouvent leur explica-

tion dans la position hostile déjà faite par Raspail ; 

» Que s'il a été allégué, dans le dernier état de la cause, 

que Morel s'était mis en rapport avec Duhamel, de Londres, 

par des envois faits en Angleterre de produits de la médica-

tion Raspail, dont les écritures sociales ne feraient pas men-

tion, les renseignemens à cet égard ne portent que sur des 
quantités très minimes ; 

» Considérant, en outre, que ce grief peut trouver sa place 

dans le travail de la liquidation; 

» Qu'il en est de même des irrégularités qui se remarquent 
dans quelques parties des livres; 

» Qu'au surplus ces faits peuvent être pris en considération 

pour l'appréciation des dommages - intérêts réclamés par 
Morel ; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par 
Morel , 

» Adoptant les motifs des premiers juges, mais considérant 

qu'il résulte des circonstances de la cause qu'ils ont été por-

tés par la sentence à une somme trop élevée, et que la Cour a 

les élémens sufSsans pour en faire une appréciation aussi 

exacte que le comporte l'ensemble des faits ; 

» Adoptant sur les autres chefs d'appel les motifs de la sen-
tence, 

i Met les appellations au néant ; 

» Ordonne que la sentence dont est appel sortira effet ; 

» Réduit néanmoins les dommages-intérêts prononcés en 

faveur de Morel à la somme de 15,000 francs ; 

» Condamne Raspail père et fils aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audiences des 23 et 30 décembre. 

M. LE COMTE D'ADIIÉJIAU CONTRE LES ADMINISTRATEURS DE 

LA COMPAGNIE DES MINES DE MONTRAMRERT ET QUARTIER-

GAILLARD. — QUESTION DE LA LEGALITE DE L'ASSOCIATION 

DES MINES DE LA LOIRE. 

M" Léon Duval, avocat de M. le comle d'Adhémar, s'ex-

prime ainsi : 

Je voudrais bien ne pas exagérer l'importance de ce procès. 

Il ne s'agit que de 115,000 francs, j'en conviens". M. d'Adhémar 

les a versés dans la caisse de la société des houillères de Mont-

rambert et du Quartier-Gaillard ; il les a versés en numéraire 

et en échange de son argent, la société lui a remis 115 actions. 

Aujourd'hui les choses s'arrangent de façon qu'on ne veut lui 

rendre ni 3on argent ni ses actions. Voilà le procès, et c'est 

peu de chose. Maispourque ce déni de paiement soit possible 

il faut d'abord que vous jugiez que la coalition des mines dé 

la Loire est un fait licite. Il faut aller plus loin : il faut que 

vous jugiez que chaque houillère individuellement a pu forcer 

ceux mêmes 'de ses- actionnaires qui s'y refusaient à entrer 

dans la coalition. Enfin, il faut aller jusqu'à uiie énormité : il 

faut que vous jugiez qu'on a eu le droit de conisquer les ac-
tions de ceux qui ont persisté dans leur dissidence. 

Ce procès affecte, comme vous le voyez, un des plus grands 

intérêts do notre temps, un intérêt qui s'agite et qui se débat 

à la presse et à la tribune. C'est ainsi que vous êtes appehSs à 
opiner sur la légalité de la coalition des mines de la Loire, 

c'est-à-dire à lester du poids d'un jugement l'une des deux 

opinions qui se disputent le vote des Chambres. 

Il s'est formé en janvier 1839 une société civile pour l'ex-
ploitation des deux mines de houille de Montrambert et du 

Quartier-Gaillard, situées dans le bassin de Saint-Etieime. Ces 

deux houillères avaient été achetées par M. Daville en juillet 

1838, et mises en société avec un bénéfice immense, ainsi que 

cela se pratiquait alors comme par enchantement. . M. Deville 

a daigné céder à la société ces deux mines pour quatre mil-

lions de francs, et M. d'Adhémar est de ceux qui ont pris des 

actions et payé ce magnifique prix de vente. A cet égard je ne 

veux pas qu'il y ait l'ombre d'un doute : ce n'est pas un agio-

teur, ce n'est pas un acheteur d'actions à vil prix, ce n'est pas 

un brocanteur de cinquantième ou centième qui vous demande 

justice; c'est un homme qui a détaché de la souche ses ac-

tions et qui a versé en échange 1,000 francs pour chacune 

d'elles. En voici les quittances, s'élevant à 116,409 fr., avec 

cette circonstance aggravante que cette somme est toute la dot 
de sa femme. 

La société dans laquelle entrait ainsi M. d'Adhémar se cons-

titua sur des bases qu'il faut vous faire connaître. D'abord elle 

se déclara civile, ce qui la soumettait plus strictement aux exi-

gencts du Code civil en matière de société. Organisant ensuite 

son administration, elle la plaça dans un conseil de douze ac-

tionnaires réunissant au moins un intérêt de 25,000 fr. dans 

la société et délibérant au moins cinq à la majorité. La durée 

de la société devait être de 60 ans à partir du 1" janvier 1839. 

Faculté avait été stipulée de faire aux statuts des modifica ■ 

tions et additions; de plus, il avait été dit que l'initiative en 

ceci appartenait exclusivement au conseil d'administration. 

Enfin les modifications et additions devaient être proposées à 

l'assemblée générale, convoquée ad hoc dix jours d'avance, et 

réunir les deux tiers des voix des membres présens. 

La compagnie se mit à l'œuvre avec ardeur dès le lende-

main de sa constitution. Jamais on ne vit pareille ardeur de 

bien faire. C'est ainsi qu'elle créa un chemin de fer qu'elle a 

branché sur celui de Saint-Etienne à Lyon, chemin de fer qui 

a sept kilomètres d'étendue. Elle était grevée de redevances 

tréfoncières sur certains points de sa concession où elle n'était 

pas propriétaire de la surface du sol. Elle acheta la propriété 

des tréfonds pour la somme de 311,000 francs. A ces différen-

tes dépenses, elle épuisa son fonds de roulement de 600,000 fr. 

et un emprunt de un million de francs. Les choses en étaient 

là, au mois de juin 1844, quand M. d'Adhémar fut appelé en 

Italie par les nécessités d'administration des salines qu'il di-

rige. 11 partit donc et séjourna quelques mois à Venise. 

En janvier 1845, M. d'Adhémar était de retour à Paris. Il ne 

manqua pas de se rendre au siège de la société pour y repren-

dre ses fonctions d'administration. Il sonna donc rue Chau-

chat, 2, mais le siège et les bureaux n'y étaient plus, et on ne 

put lui indiquer où les trouver. Inquiet, il se mit sur la trace 

de ses collègues, et il en rencontra un à qui il s'euquit de l'é 
tat des choses. 

M
c
 Léon Duval rapporte ici les conversations qui auraient 

été échangées entre M. d'Adhémar et un actionnaire qui a 

adhéré à la fusion des mines de la Loire. 

Comment, continue M' Léon Duval, la spoliation s'est-elle 

consommée ? Le conseil d'administration a d'abord réuni une 

assemblée générale. Il a prêché la fusion; il a proposé des ad-

ditions aux statuts et la faculté de dissolution. Puis, à peine 

l'instrument delà dissolution a-t-il été dans ses mains, il a de 

nouveau réuni l'assemblée générale qui a prononcé la dissor-

lution. Puis enfin, on a voté les mesures concertées pour 

mettre à la raison les récalcitrans. Il restait à faire apport des 
deux mines à la coalition. 

Le 19 décembre 1844, par acte passé devant M' Cahouet, no-

taire à Paris, M. Calley Saint-Paul a transféré la propriété des 

deux mines de Montranbert et de Quartier-Gaillard à la so-

ciété des mines réunies de Saint-Etienne, autrement dit à la 

grande coalition des mines de la Loire. Puis, le même jour, 

comme si la même chose pouvait être sérieusement vendue 

parle même vendeur à deux acquéreurs différens, on fit sem-

blant de vendre les deux mines à un sieur Devtllain, moyen-
nant un prix de deux millions. 

M
c

Léon Duval invoque à l'appui delà prospérité imminente 

de Montrambert et Quartier-Gaillard le rapport de M. Migne-

ron,et il soutient qu'en ôtant à la compagnie des mines réu-

nies de Saint-Etienne Montrambert et Quartier-Gaillard, il ne 

leur reste plus qu'une puissance insignifiante. Savez-vous, dit-

il, les choses gigantesques qu'a faites la société des mines 

réunies de Saint-Etienne dès qu'elle a obtenu l'accession de 

Montrambert et de Quartier-Gaillard? Le 10 octobre 1845, elle 

a passé bail pour 83 ans avec le eanal de Givors, moyennant 

un loyer qui progressera en vingt ans de 150,000 francs à 

240,000 francs, et restera pendant 73 ans fixé à 240,000 fr., 

plus 3,350,000 francs. Le 7 novembre 1845, elle a passé bail 

pour 72 ans avec le chemin de fer de Saint-Etienne. 

Pourquoi Montrambert et Quartier-Gaillard ont-ils donné 

une telle force à la coalition naissante? 1° Parce que Montram-

bert et Quartier-Gaillard sont branchés par un chemin de fer 

sur le chemin de fer de Saint-Etienne, parce qu'on peut les 

épuiser à blanc, parce qu'on peut en extraire le dernier atôme 

de houille, et du cratère des deux mines le jeter dans la gueule 

des hauts-fourneaux; 2° parce que Montrambert et Quartier-

Gaillard ont des houilles de première qualité; Quartier-Gail-

lard a la houille collante qui alimente les locomotives; Mont-

rambert a la houille grasse qui sert à produire la lumière du 

gaz ; 3° parce que leur étendue est supérieure à celle des trois 

quarts des autres mines ; 4° parce que Montrambert et Quar-

tier-Gaillard recèlent de ces deux précieuses qualités de houil-

le plus qu'aucune autre mine du pays. Aussi Montrambert et 

Quartier-Gaillard étaient-ils indispensables à la coalition des 
mines de la Loire. 

Arrivant à la question de la légalité de la coalition des mi-

nes de la Loire, M
e
 Léon Duval poursuit ainsi : 

Quand môme M. d'Adhémar eût su la révolution qui se pré-

parait dans le sein de la société Montrambert et Quartier-

Gaillard, voici les scrupules qu'il aurait eus; il n'aurait pas 

douté un moment que la coalition ne fut une bonne affaire, 

industriellement, car un enfant n'aurait pas hésité une mi-

nute. Quand la coalition n'économiserait que les états-majors, 

que les puits, que la concurrence; quand elle n'aurait que l'a-

vantage de se débarrasser des eaux souterraines en inondant 

une ou deux mines sacrifiées, il n'aurait pas douté un moment 

que la coalition ne se réalisât, car il y va pour les intéressés 

d'un immense intérêt : Monopoliser le bassin houillier le plus 

puissant de la France; monopoliser la fourniture de quinze 

millions d'hectolitre de houille, c'est-à-dire le tiers de la con-
sommation du royaume. 

Mais il aurait grandement douté que la coalition fût légale, 

que le gouvernement la tolérât, que les Tribunaux consentis-

sent à l'homologuer. Aurait-il eu tort : Dès les premières ru-

meurs, dès les premières mesures de charbon que la coalition 

a vendues, Saint-Etienne, Lyon, Vienne, Grenoble, le Forez et 

le Dauphiné furent pour ainsi dire frappés d'un tremblement 

de terre. Les conseils municipaux, les chambres de commer-

ce, les conseils généraux des départemens de la Loire et du 

Rhône apprécièrent toute la gravité de la question. M. Migne-

ron a été chargé d'une mission spéciale à ce sujet. Vous vous 

rappelez les interpellations qui ont eu lieu à la Chambre des 

députés. C'est à cette occasion que M. do Lïmartino a accusé 

la coalition d'accaparer les sources du feu. 

Qu'a fait le ministère? Le ministère a été immensémentem-

barrassé. Fallait-il sommer les coalisés de se dissoudre, et, 

en cas de refus, révoquer les concessions? C'est une grande 

question qui a déjà enfanté bien des volumes. Cependant, mal-

gré les consultations signées Horson, Paillet, Duvergier, Baro-

che, permettez-moi de TOUS dire, avec M. Dupin et M. Prou-

dhoii que le gouvernement en avait le droit dans les termes 

dela'loi du 24 avril 1810. ... 
Sans vouloir produire toutes mes raisons a cette barre, 

souffrez, Messieurs, que j'y apporte la plus lumineuse. celle 
a puis irappe. Supposez que nous soyions au lende-

main de la loi de 1810; que toutes les richesses minérales de 
la Loire soient encore à concéder, et qu'un individu se pré-

sentât pour les obtenir toutes; il n'y a pas de gouvernement 

quine le repoussât. Ce serait rendre un seul individu maître 

des fers, des aciers, des verreries, des fabriquée d'armes a 

feu; ce serait lui donner le monopole de toutes les industries 

qui' vivent de la houille, et tuer la concurrence. 

S'il demandait le texte de loi en vertu duquel on le refuse, 

on lui repoodfaLt en bai citant l'article 14 de la loi du 21 

avril 1810, qui doimeau gouvernement un pouvoir discrétion-

naire pour apprécier l'aptitude, les facultés du candidat, son 

but, ses moyens; on lui dirait que ce droit engendre un de-

voir. Que le plus sacré des devoirs est de ne pas fouler l'in-

dus.Uie eu 1* mettant à la discrétion d'un monopole. 

M' Léon Duval soutient «pie les délibérations de l'assemblée 

générale de la compagnie des mines de Montrambert et de 

Quartier-Gaillard sont nulles, et que la dissolution de la so-

ciété a été un excès de pouvoir. 11 termine en demandant au 

Tribunal de déclarer nul l'acte de dissolution de société, ainsi 

que tout ce qui en a été la suite, notamment la fusion ou ten-

tative de fusion entre la société des mines de Montrambert et 

Quartier-Gaillard et la compagnie des mines de ia Loire. 

Le Tribunal avait remis à huitaine pour entendre M* 

Paillet, au nom des membres du conseil d'administration 

de la Compagnie des mines de Montrambert et Quartier-

Gaillard. 

M" Paillet, à l'audience de ce jour, s'exprime ainsi : 

Il ne s'agit pas, dans cette cause, de statuer sur la légalité 

de ce que mon adversaire a appelé si souvent la coalition des 

mines de la Loire: le Tribunal aune autre mission à rem-

plir ; et mon adversaire l'a bien compris lui-même, car, dans 

fa discussion il est tombé dans d'étranges contradictions: c'est 

ainsi que vous l'avez entendu tantôt diriger de vives criti-

ques, d'ardentes satires, contre la société des mines réunies, 

tantôtavouer naïvement que son client, M. d'Adhémar, setrou-

verait fort heureux si on voulait bien l'admettre dans le sein 

de celte même société si amèrement décriée par lui. Je me 

borne à faire remarquer dès à présent que si, eu effet, la so-

ciété des mines réunies de la Loire accueillait M. d'Adhémar, 

ce procès n'aurait pas lieu. Quoiqu'il en soit, je vais ramener 

la cause sur son véritable terrain, et démontrer qu'il n'y a 

rien de sérieux dans la demande de M. le comte d'Adhémar. 

C'est le 9 janvier 1839 qu'une société civile s'est formée pour 

l'exploitation des mines de houille de Montrambert et du 

Quartier-Gaillard. Aux termes des statuts, un conseil d'admi-

nistration était chargé de régir les affaires sociales; ce con-

seil était composé de douze membres nommés par l'assemblée 

générale. Quant à cette assemblée générale, les statuts lui con-

féraient nne autorité absolue, un pouvoir qui allait jusqu'à 

faire des modifications aux clauses de la constitution, aux ar-

ticles de la charte sociale ; ce qui le prouve, c'est que l'article 

47 porte: « L'assemblée générale dispose des intérêts sociaux 

avec toute la latitude d'un propriétaire libre et maître de ses 
droits. « 

La société des mines de Montrambert et du Quartier -Gail-

lard se mit à l'œuvre; mais, malgré le zèle des administra-

teurs et leur incontestable moralité, malgré la bonne volonté 

de M. de Mautort, beau-père de M. d'Adhémar, qui a figuré 

parmi les administrateurs, malgré l'activité de M. d'Adhémar 

lui-même, qui, lui aussi, fit partie du conseil d'udniinistra-

tration, les affaires sociales lurent loin de prospérer ; jamais 

aucun dividende ne fut payé ai x actionnaires. Bientôt les res-

sources furent absorbéeset lasociétése trouva grevée de dettes 

considérables. Ses actions tombèrent dans un tel discrédit, 

qu'en 18431a ruine de la société était imminente. La voie des 

emprunts avait été épuisée. Le passif social était énorme. Il 

s'agissait d'aviser par des mesures héroïques aux moyens de 

sauver la société du naufrage. Voyons donc ce qui a été lait. 

Je vais maintenant laisser parler les actes eux mêmes. 

M" Paillet fait connaître successivement et par ordre chrono-

logique tous les actes et les délibérations qui ont eu lieu avant 
d'arriver à la fusion. 

Il signale les significations faites tant à M. le comte qu'à 

M
me

 la comtesse d'Adhémar, qui ont été mis en demeure de se 

prononcer par tous les moyens possibles. Ce n'est que le 19 

décembre 1844, plus de quatre mois après ces mises en de-

meure que cession a été faite par le liquidateur de la société 

et par le conseil de liquidation, à M. Devillaine, banquier à 

Saint-Etienne, de l'actif social, jusqu'à concurrence des droits 

affectés aux 230 actions non adhérentes, moyennant le prix 

de| 2 millions pour tout l'actif social, sauf déduction de 

1,250,000 fr. montant de l'actif, ou 189 fr. 96 c. par action. 

Le 19 décembre 1814, un traité de fusion a été passé entre 

le liquidateur, le conseil de liquidation et M. Devillaine, d'une 

part, et la société des Mines réunies, d'autre part. 

Depuis cette fusion, de bons résultats se sont produits et les 

actions de la société des Mines réunies se sontélevées à 800 fr. 

C'est alors que M. le comte et M"" la comtesse d'Adhémar ont 

formé contre l'ancien conseil d'administration et le liquidateur 

de la société des mines de Montrambert et du Quartier-Gail-

lard, une demande en nullité des délibérations des 29 juin et 3 

juillet 1844, et subsidiairement, dans la plaidoirie de mon 

adversaire, ils ont formé une demande en remise de 112 ac-

tions des Mines réunies, et subsidiairement encore une de-
mande en paiement de 112,000 fr. 

M' Paillet, après avoir discuté plusieurs fins de non-rece-
voir, termine ainsi : 

Mon adversaire a beaucoup parlé de la prétendue illégalité 

de ce qu'il a appelé la coalition des mines de la Loire. Je ne 

peux souffrir, cependant, que mes très honorables cliens soient 

accusés d'avoir fait une chose illégale, et comme l'a dit mon 

adversaire, une chose attentatoire à l'intérêt général. 

Qu'importe à M. le comte d'Adhémar la légalité ou l'illéga-

lité de la coalition des mines de la Loire ? Il est très bien, sans 

doute, de faire des sorties dans l'intérêt général et de se cons-

tituer le redresseur des torts faits à tous ; mais quand on a 

lancé ainsi les foudres d'une parole amère, il est étrange de 

venir dire à ceux qu'on voulait écraser : Je consens à rétrac-

ter mes paroles si vous voulez faire la paix avec moi et ni'ad-

mettre à mon tour dans votre sein. C'est là une singulière 

contradiction, vous en conviendrez, et qui enlève beaucoup de 

faveur à ces paroles hautaines prononcées dans l'intérêt pu-
blic sous forme de réquisitoire. 

La coalition, si vivement attaquée par mon adversaire, est 

tout bonnement une chimère. Les menaces de M. d'Adhémar 

n'aboutiront à rien. La société des Mines réunies est confiée à 

de telles mains que tous les intérêts seront satisfaits. Sans 

doute, au point de vue philosophique, on peut penser que la 

réunion des mines de la Loire peut, avoir ses inconvéniens et 

ses dangers. On a affecté de parler sans cesse de coalition; 

mais la coalition est un fait prévu et puni par le Code pénal. 

Dans la coalition, il y a des individualités distinctes qui s'en-

tendent et se concertent pour faire hausser ou baisser le prix 

des salaires ou des denrées. Rien de semblable n'existe dans 

la société des mines de la Loire. Il n'y a pas eu de coalition, 

il y a eu fusion des mines de la Loire, c'est-à-dire que tou 

tes les existences antérieurement distinctes, individuelles, sont 

venues se fondre, s'absorber dans une existence unique, dans 

une seule société, celles des mines de la Loire. C'est ainsi que 

la société des mines de Montrambert et du Quartier-Gaillard a 

cessé d'exister du jour où elle a été admise dans la société 
des mines de la Loire. 

On a dit que le fait de la fusion des mines de la Loire dans 

une société unique préoccupait le gouvernement et les Chain 

lu es. Que la législature pense que l'ancien état de choses, que 

la concurrence illimitée, que la collision incessante des inté-

rêts fût de nature à livrer la houille à meilleur marché à l'in-

dustrie, c'est une question philosophique qui a son importan-

ce et qui n'est pas du ressort de la justice. L'adversaire a 

confondu sans cesse lu coalition et la fusion, c'est-à-dire, deux 
choses aussi distinctes que le jour et la nuit. 

En résumé, M. d'Adhémar a refusé d'entrer dans la société 

des mines de la Loire quand la porte lui était ouverte; au-

jouid'hui qu'elle est fermée, il veut entrer de vivo force. Il 

n'a pas voulu courir les chances de la fusion. Mais aujour-

d'hui que la fusion est prospère, parce que les actions de la 

société des mines de la Loire ont pris laveur, parce que l'affaire 

repose maintenant sur des buses solides, M. d'Adhémar se 

ravise. Cola n'est pas possible. M. d'Adhémar a voulu luire de 

l'oppomtiou, de la résistance, il l'a fait Uses risques et périls, 

et sa demande doit être rejetée. 

Après une réplique de M" I,. l>uval le T K 

à huitaine pour entendre les conclusions <1 
blic et pour prononcer jugement. 

Pu. 
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Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 30 décembre. 

SOUSTRACTION N: HTTRES A LA POSTE. 

REJET lll! POURVOI. RESPONSABILITÉ ET 

L'ADMINISTRATION DES POST»S. 

Auguste Niogret et Pierr^Fw^oii» CJWMSM 

pour soustraction frauduleuse par eux commise7\ p *? 
Irillinn des mwtpy lenremipr n lutit CIT ... rKv * ^adi tration des postes, le premier a huit ans rte "travattt1-

dm
'
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le second à six ans de la mêaaepekieî, se soiu; pourvu 
satiou cou Ire l'arrêt de la. Cour d'assises de la Semo en 

du S 

et 
cas 

lobre dernier (Voir la Gmeitt êts Triènmu» &a « I 

La Cour, attendu la régularité de la procédure et l'ai^r
0
^"-

légale de la peine, a rejeté le pourvoi de Niogret oY 1 e at
'oti 

muset. °
 et d

e Ca-

L'adminislration des postes avait aussi formé un m 

cassation contre cet arrêt delà Cour d'assises delav""
V(,i e

" 
reconnaissant la compétence des Tribunaux ordinaire.-'
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claré l'administration civilement responsable des' cr * ^' 

à la eharge de Niogret, son employé, et l'a condamné**
8
!- t"!

8 

renient avec le sieur Niogret, à payer au sieur Sommé 

civile, la somme de 3,3ol francs 40 centimes, outre ['■ '
)a

'
tle 

rèts à partir du jour de la soustraction. 

Mais l'administration des 
inté-

postes s'est désistée du 
qu'elle avait formé. La conséquence qui résulte deced^

0
' 

ment, c'est que l'administration des postes accepte ?
ste

' 
compétence de la juridiction ordinaire, et se résigne^ !" '.' 

ongtemps cherché à décU 
maigre les décisions judiciaires qui la lui imposaient ii

1 

saurait donc plus désormais être question à l'occas "
e 

demandes en responsabilité qui pourront à l'avenir èt°" t** 
mées contre la direction générale des postes, de ces h 1 

toires, deces conflits dont jusqu'ici, et notamment dans 1 "
a

~ 

cès que lui intentait M. Légat, avocat, la poste s'est m
 e

^
r
°" 

prodigue. ' outrée 

Il est vrai que, dans l'espèce, l'employé auquel le crim* 

soustraction était reproché a été découvert et personnel! 

déclaré coupable par le jury. Mais comme la responsab^r
11
] 

que la Cour d'assises de la Seine a fait peser sur l'ad • 

tration des postes est celle que l'art. 1384 du Code civil "■'
S

" 

pose aux commettans relativement aux actes de leurs ur''
m 

sés, on doit conclure que toutes les fois qu'il sera prouvé 

la soustraction de lettres ou de valeurs aura été néces'sa''
116 

ment commise par ses employés, l'administration des ' 
devra encourir ' 

la responsabilité des faits de ses préoosét'^ 
indemniser les parties lésées.

 r
 " 

FAUX TÉMOIGNAGE EN MATIÈRE CIVILE.— POURSUITE DISCIPLINAI 

CONTRE UN NOTAIRE. ' 

Sur une poursuite disciplinaire dirigée contre un notaire k 

l'audience publique du Tribunal de Gray, le nommé Fauraiii 

se rendit coupable de faux témoignage. Ce fait constituait le 

crime de faux témoignage en matière civile; aussi Faurain 

traduit devant la Cour d'assises de la Haute Saône, a été con-

damné aux peines portées par la loi. Il s'est pourvu en cassa-

tion ; mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Vincens 

Saint-Laurent, et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Nicias Gaillard, attendu la régularité de la procé-

dure et l'application légale de la peine, a rejeté le pourvoi 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIR E . 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dumay, conseiller. 

Quatrième session de 1847. 

AVOUTEMENT. — COMPLICITE. — QUATRE ACCUSÉS. 

Cette affaire, à laquelle dans le principe, la malignité 

publique avait donné des proportions effrayantes, avait at-

tiré une foule telle à l'audience, que M. le président des 

assises a dû prescrire des mesures de police pour éviter 
l'encombrement. 

Le mercredi 7 septembre 1847, Marguerite Pastourvint 

coucher dans la commune de Saint-Loup-de-Lassalle, an-

nonçant qu'elle se rendait à Verdun-sur-le-Doubs pour y 

visiter l'une de ses parentes; elle partit effectivement, fe 

lendemain matin, mais le soir même elle était de retour à 

Saint-Loup, où deux filles lui offrirent l'hospitalité. Pen-

dant la nuit du 9 au 10, elle était couchée avec l'une de ces 

jeunes filles, lorsqu'elle fut prise de coliques tellement 

violentes, qu'elle fut contrainte d'avouer qu'elle était en-

ceinte de quatre mois, et que sans doute elle était en proie 

aux souffrances d'un accouchement prématuré. Un méde-

cin qui fut aussitôt appelé, confirma ce récit, et bientôt, 

en effet, elle accoucha d'un fœtus de quatre mois bien for-

mé. Un semblable événement, survenu à la suite d'un 

voyage à Verdun, où demeurait une accoucheuse d'une 

triste célébrité, devait éveiller les soupçons, et Marguerite 

Pastour, pressée de questions sur les causes qui avaient 

pu déterminer son avortement, finit par reconnaître qu'elle 

s'était soumise aux manœuvres criminelles de la femme 
Guignard. 

Sur les indications et d'après les conseils d'une femme 

Simonnet, qu'elle avait connue à Beaune, la fille Pastour 

s'était en effet rendue à Verdun dans la matinée du 8 sep-

tembre, et elle avait été trouver la femme Guignard, por-

tant avec elle une somme de 16 francs et une certaine 

quantité d'effets mobiliers, dont elle s'était munie pour 

satisfaire aux exigences de cette femme. Dès qu'elle la vit, 

la femme Guignard comprit à l'instant de quoi il s'agissait. 

Elle la fit entrer dans une pièce retirée, là, après avoir, en 

présence de son mari, discuté le prix qu'elle exigeait, elle 

avait fait sortir ce dernier, "et ayant fait placer la fille 

tour dans la position qu'elle jugeait nécessaire, elle lui aval 

fait subir une criminelle opération au moyen de \
ac

l
ue

;, 

elle avait tué l'enfant dans le sein de sa mère. Apres cett 
opération, elle lui avait annoncé que dans trois jours a 

plus elle serait débarrassée de son enfant. Enfin, pour 

point éveiller les soupçons, elle avait fait sortir Margue-
•■ - • ■ - AA^ÀO et elle U-

où 

luit ov. - l'a* 

rite Pastour de chez elle par une issue dérobée, et elle 1 -

vait reconduite avec son mari sur la route de Seurre, 

elle lui conseillait de se retirer Le récit détaille de 

faits, renouvelé dans l'instruction, ne laissait aucun ao 

sur la culpabilité des diverses personnes qui avaient p 

ticipéj au; crime, aussi les mariés Guignard, et la tem 

Simonnet, furent bientôt mis en état d'arrestation; nsp 

tendirent alors qu'ils ne connaissaient pas la fille Pa
s
 % 

et qu'ils no l'avaient jamais vue. Mais ce système ue ^ 

fense est absurde en présence des aveux si comp
,els

.
 nne 

fille Pastour. En conséquence, Marguerite Pastour, < ^ 

Desbuis, femme Guignard, Jacques-Philippe
 Gu)

%™
 aU

. 

Jeanne Jacob, femme Simonnet, sont accusés, comm ^ 

leurs ou complices, d'avoir volontairement proyoq 

vortement de la fille Pastour, et celle-ci, de se 1
el1

 V
ar-

curé, en consentant à l'opération; crimes prévus par 

ticle 317 du Code pénal, 

On procède à l'interrogatoire dos accusés.
 1<lfl

tion 
La fille Pastour rapporte les faits de l'acte d acciis. 

avec une scrupuleuse exactitude, elle veree datoono« ^ 

larmes et excite dans l'auditoire une vive syinp»
1
» 

pensée du crime ne lui appartient pas,
 tlom

1

est,cl
"f.'

l

)Sg
esse 

ne, elle était effrayée des conséquences de sa 8
l
 '
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j
â
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pour la conservation de sa place; en faisant
 scs c

„
imon

-

sions, elle a eu l'occasion de rencontrer la lemme
 tgB

t 

net, dite Gargumelle, marchande de balais, qui seu 
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lui donna le conseil de s'en débarrasser, 
de sa g

r0S8e
^ , 'femme Guignard, sage-femme à Verdun, 

et
 l'adressa a >

 vic(J saus
 |

ul
 f

a
j,.

(
, .prouver la moiu-

i lui rend! aH
 rclom

, ,.„,, |
a |(il

i«rait; quelle devait 

d'argent et de hardes, parce qu'en sa qua-
doncse

1
""

1
 Guignard pourrâit en tirer parti. 

l '
téde

rlmme Simonnet ajouta «pie déjà elle avait adressé 
Ce

tte
.,, { 'accoucheuse de Verdun, et qu'elle avait reçu 

' mit à la scène du 9 septembr 
le la 

une hlle a ^ Arrivant à U scène du 9 septembre, 

our
 cela ■

 u
>
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.
n
 entrant dans la boutique <i 

tille
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He vit la dame Guignard, qui comprit de 
('elles passèrent dans une sc-
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 répond que le juge d'instruction l'intimidait, 

n'ell'e craignait de se compromettre, et que quant au 
prix, elle ne trouvait pour sa part rien d'exagéré dans ses 
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couronnent son front, la faiblesse inorale et physique se 
révèlent dans ses traits, son élocution indique une éduca-
tion assez soignée , sa tenue contraste avec celle de ses co-
accusés : il soutient qu'il n'a pris aucune part aux faits re-
mâchés à sa femme, que celle-ci, consultée à chaque ins-
tant recevait beaucoup de filles, et qu'il ne s'inquiétait pas 
de ce qui pouvait s'accomplir dans la chambre de la femme 
Guignard. H ajoute qu'il reconnaît la fille Pastour, mais 
nue sachant sa femme arrêtée avant lui sous une prévention 
«rave il a cru ne pas devoir déclarer la vérité, et cela 
dans le but de ne pas compromettre sa femme; qu'on ne 
saurait lui faire un crime de ne pas avoir en quelque sorte 
dénoncé celle-ci, si réellement elle est coupable. 

La femme Simonnet dénie tout : elle ne connaît pas la 
fille Pastour, jamais elle n'a entendu parler de la femme 
Guignard. « Oh ! oui, dit-elle, je suis une pauvresse ; je 
vais dans les bois prendre des bruyères, ma mou vol eile 
est très petiot. Jamais dans la vie je n'a été à Vardun. La 
fille Pastou aile sait ben que je suis innocente ; jamais 
dans la vie je ne lui a donné de mauvais conseils. » 

M. le procureur du Roi lui demande à quelle cause elle 
pourrait attribuer la fausse déclaration de la fille Pastour. 
Alors, dans le même langage, elle insinue que son mari 
est un libertin, que l'accusée principale peut être une de 
ses maîtresses, et que c'est sur l'incitation de son mari 
qu'elle est accusée. 

Avant de passer à l'audition des témoins, M. le procu-
reur du Roi lit une lettre de l'ancien maire de Dumigny, ré-
sidence de la femme Simonnet, de laquelle il résulte que 
celle-ci a une réputation déplorable, qu'elle ne vit que de 
rapines, que, mariée, elle vit avec un repris de justice 
dont elle est la recéleuse. 

Le premier témoin entendu est le docteur qui a donné 
ses soins à la fille Pastour. Il rend compte des aveux qui 
lui ont été faits, et qui sont conformes à la déclaration ac-
tuelle de l'accusée ; seulement il ne fut pas question de 
Guignard dans cette confession. Il décrit l'état dans lequel 
se trouvait le fœtus ; aucune lésion appréciable dans sa 
cause, et ayant trait à l'opération pratiquée par la sage-
femme, n'a été relevée par lui ; le fœtus était bien con-
formé, et dans les conditions de santé de la mère, avait 
les chances les plus favorables de réussite. 

Treize témoins sont entendus. Leur comparution était 
indispensable, en raison des dénégations des accusés pen-
dant l'instruction. Le changement de système apporté 
dans leur défense rend inutiles et insignifians leurs témoi-
gnages. 

Le dernier témoin se nomme Philibert Quiney, cabare-
tier à Saint-Didier-en-Bresse. Il s'exprime ainsi : Il y a 
deux ans, je me rendais avant le jour à Ciel pour faire 
une commission urgente , je rencontrai accroupie dans un 
fossé une fille Claudine Gay que je connaissais de vue ; 
en passant je lui dis bonjour, elle ne me répondit rien; en 
revenant de ma course, et vers quatre heures du matin, 
je fus accosté par les époux Guignard. Arrivé au lieu où 
J avais déjà vu la fille Claudine, je la retrouvai ; cela m'é-
îonna : la femme Guignard nous laissa cheminer moi et 
son mari, et descendit dans le fossé. Arrivé à trois cents 
pas de là environ, je quittai Guignard, qui se mit à battre 
la semelle, en ayant l'air d'attendre sa femme. Cela me 
suffoqua, parce que je connaissais la femme Guignard, et 
que j avais presque raison de croire la fille Claudine en-
ceinte ; cela dura un quart-d'heure. Je repris ma route, 
sans autre constatation. Je le répète, je ne tire aucune in-
duction de ces faits, mais cela me frappa. 

Guignard, interrogé sur cette circonstance, déclare se 
souvenir avoir rencontré le témoin; mais s'il s'est arrêté, 
c était en attendant sa femme qui satisfaisait un besoin ; 
qu il revenait de Saint-Didier, où il avait accompagné sa 
lemme dans la nuit pour y faire un accouchement, 

if femme
 Guignard ne se souvient de rien. 

M. Vernicr, substitut du procureur du Roi, a soutenu 
1 accusation. Nous regrettons de ne pouvoir reproduire le 
remarquable réquisitoire de ce magistrat. Après les consi-

dérations les plus élevées sur la nécessité de protéger la 
vie intra-utérine de l'enfant, il est descendu dans les dé-
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versations de la femme Guignard, il appelle l'indulgence 
«ur la malheureuse Marguerite, et toute la sévérité de la 
epvession sur la femme Guignard et sur ses deux com-
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M* Boysset, défenseur de la fille Pastour, fait un ta-
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ee (lue, pendant les débats, un juré a remis à une per-
sonne l,.,re„„ billet, A minuit l'audience est enfin levée, 
et la RJUle s écoule en s'enlretenant encore des débats de 
cette grave aflaire. 

JURY D'EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE 
(Seine). 

Présidence de M. lierlhelin, magistrat directeur. 

Audience du 28 décembre. 

ÉLARGISSEMENT DE LA RL'E MONTMARTRE. 

Lo jury spécial d'expropriation pour utilité publique s'est 
réufiN pour fixer les indemnités qui pouvàTénl être dues aux 
propriétaires et locataires que la continuation de l'élargisse-
ment de la rue Montmartre dépouille de leurs droits de pro-
priété ou de jouissance. Dans une première session dont nous 
avons rendu compte il y a quelques mois, le jury a fixé les 
indemnités dues pour les maisons portant les n* 2 à 28 ; au-
jourd'hui il s agît d'Une seconde série comprenant les 'huit 
maisons qui, partant du n« 28, s'étendent jusqu'au coin de lu 
rue 1 tquetorme. 

Pour la maison u° 28, M. Cibiel réclamait 60,008 francs; et 
pour la maison n» 30, M. Daguenet, premier président de la 
Cour royale d'Orléans, réclamait 180,000 francs. 

Au nom de la ville de Paris, M< lloinvilliers, assisté de M" 
Picart, avoué, offrait à M. Cibiel 1,000 fr., et à M. Daguenet 
5,000 fr. L'énorme disproportion entre cette offre et la de-
mande des deux indemnitaires tenait à ce que, suivant les dé-
fenseurs de la Ville, les propriétés devaient, par suite de l'é-
largissement de la rue Montmartre, acquérir une grande plus-
value qui devait compenser jusqu'à due concurrence le préju-
dice que pouvait causer l'expropriation; la voie publique, de-
venue plus spacieuse et plus fréquentée, devait donner de l'a-
vantage aux locations et en faire augmenter létaux, et la fa-
cilité de la circulation devait attirer dans ces quartiers la po-
pulation que depuis quelque temps l'exiguïté des voies de 
communication ut la fréquence des accidens avaient dû en 
éloigner. 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Daguenet, répondait d'a-
bord d'une manière générale qu'il n'était pas possible de faire 
accepter comme compensation d'un préjudice actuel une 
plus-value future et purement hypothétique. U soutenait que 
l'élargissement de la rue n'opérerait aucune modification sur 
le loyer payé par les personnes qui occupent la maison n° 30. 
Eu effet, la partie la plus importante est louée par la cham-
bre de discipline des huissiers de Paris, qui tient sans doute 
à un local spacieux et commode, mais qui n'augmentera pas 
la charge de sa location à raison de l'embellissement de la 
voie publique. Les autres étages sont divisés en peiites loca-
tions qui ne sont pas susceptibles d'être augmentées. 

Le jury a alloué à M. Cibiel 38,000 francs, et à M. Bagnenet 
93,500 francs. 

Le rez-de-chaussée du n° 30 était occupé par les magasins 
d'un épicier qui réclamait 40,000 francs. Le jury, sans s'arrê-
ter aux offres do la Ville qui étaient de 11,600" Ira nés-, a al-
loué 21,000 francs. 

Un autre locataire, le sieur Mancel, intervenait et deman-
dait une indemnité pour le préjudice que lui causerait la dé-
molition d'une partie du bâtiment qu'il habitait. M. le magis-
trat-directeur, sur la contestation soulevée par M* Boinvilliers, 
a déclaré le sieur Mancel non recevable dans son intervention, 
attendu qu'il n'était pas compris dans le jugement qui pro-
nonçait l'expropriation. 

Les clauses de réserves domaniales insérées dans presque 
tous les procès-verbaux d'adjudication de biens nationaux et 
par lesquelles la charge avait été imposée aux acquéreurs d'a-
bandonner gratuitement le lorrain nécessaire à l'alignement de 
la voie publique, ont joué un rôle dans la discussion relative 
aux maisons nos 32, 42 et 41. Les indemnitaires après avoir 
d'abord cherché à écarter l'application de ces clauses, soute-
naient que l'alignement dont elles parlaient était celui arrêté 
en l'an V par le ministre de l'intérieur, et non les alignemens 
récemment fixés par ordonnances royales, et ils réclamaient 
subsidiairement une indemnité pour le terrain formant la dif-
férence entre l'alignement de l'an V et l'alignement actuel. 
Pour la maison n05 là el 44 qui, sur la rue Tiquetonne, porte 
les n0 ' 23 et 47, le plan, nouveau l'orme un pan coupé qui 
R' existait pas dans l'alignement de l'an V. 

Aussi le jury, sans se prononcer sur l'application de la 
clause domaniale, question réservée au Tribunal civil, a fixé 
des indemnités hypothétiques. Pour le cas où la clause ne se-
rait pas applicable, il a alloué 61,680 fr. à M. Kameling, pro-
priétaire du n° 32, qui réclamait 123,200 fr., et auquel la 
Ville offrait 32,800 fr., et pour le cas où l'indemnité ne devrait 
porter que sur la différence de largeur entre les deux plans, il 
a alloué 40,701 fr. La demande était de 103,287 fr. et l'offre 
de 9,000 fr. 

Dans la première hypothèse, le propriétaire des nos 42 et 44, 
M. Durand-Farnel, avoué à Lyon, touchera 145,000 fr.; dans la 
seconde il touchera 128,000 t'r., et enfin, pour le pan coupé du 
coin de la rue Tiquetonne, il lui a élé alloué 11,400 fr. 

Pour le n" 34, dont M. Pijon, avocat, est propriétaire, le 
jury a alloué 52,000 francs; pour les n" 36 et 38, il a alloué 
150,000 fr., et enfin pour le n» 40, 65,000 fr. 

n'avait été faite que moyennant un prix déterminé par 
lui et non accepté par la compagnie ; considérant qu'il n'y 
a pas eu par conséquent contrat judiciaire, a débouté la 
compagnie du chemin de Paris à Lyon de sa demande, 
et l'a condamnée aux dépens. 

— Un jeune homme de vingt-cinq ans, dont la tour-
nure distinguée, les manières de bonne compagnie et le 
langage élégant et choisi, révèlent beaucoup d'éducation, 
était traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle 
sous prévention de vol. Ce jeune homme s'était présenté 
un matin chez un de nos auteurs dramatiques les plus con-
nus, pour solliciter quelques manuscrits à copier , l'homme 
de lettres, qui venait de se lever, passa un testent dans un 
cabinet attenant à sa chambre à coucher : le prévenu pro-
fita du moment où on l'avait laissé seul, et s'empara d'une 
montre suspendue par sa chaîne à un clou près de la ruelle 
du lit. L'auteur, après avoir congédié son visiteur en lui 
disant qu'il n'avait aucun travail à lui donner, s'aperçut 

Tallandier, commandant l'une des brigades de Paris, 
été convoqué aujourd'hui par ordre de M. le lieutenant-
général de la 1" division, à l'effet de statuer sur les divers 
pourvois formés par plusieurs militaires condamnes pen-
dant le mois de décembre par les deux Conseils de guerre 

de ci ri s 
M. Hecquarl, capitaine d'état-major, membre du Con-

seil, a l'ait successivement le rapport de ces pourvois. 
Dans la première affaire, il s'agissait d'un jeune soldat, 

nommé Avé, servant comme remplaçant, qui ayant trappe 
son caporal, a été condamné à la peine de mort. La pro-
cédure n'a présenté aucun vice de forme, et le Conseil, 
conformément aux conclusions de M. Béhaghel, sous-
intendant-militaice de 1" classe, faisant les fonctions de 
commissaire du Roi, a confirmé le jugement rendu par le 
2" Conseil de guerre. 

Dans la seconde affaire, c'est un détenu du pénitencier 
de Saint-Germain, qui, contrarié de ce qu'on ne voulait fias 
le laisser a l'infirmerie, a jeté à la face de l'un des adju-

dU
aivSl? H«i venait d'être commise; il s'élança ; KJSÏÏ le sac qu'on venait de lui remettre pour 

Stil^,^^1 ^ 1? '«SïTF^l ! sortir de ce lieu. Thomas, pour ce fait, a été condamné à pas au bas de l'escalier, que déjà le portier de la maison 
l'avait arrêté. 
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PARIS , 30 DÉCEMBRE. 

La Chambre des députés a procédé aujourd'hui à la 
nomination de ses quatre vice-présidens. 

Le nombre des votans étant de 355, la majorité abso-
lue était de 178 voix. Au premier tour de scrutin, M. Bi-
gnon a obtenu 217 voix, M. Lepelletier d'Aunay 210, M. 
le maréchal Bugeaud, duc d'Isly 206, et M. F. Delessert 
185. Us ont été proclamés vice-présidens. 

La Chambre a procédé ensuite à la nomination de ses 
quatre secrétaires. 

MM. Saglio, Oger et de Bussières, ayant réuni la ma-
jorité absolue, ont été nommés au premier tour. 

Il y aura demain un nouveau tour de scrutin pour la no-
mination du quatrième secrétaire. 

— Une question, qui n'est pas sans intérêt pour les pro-
priétaires au moment où l'exécution des chemins de fer 
multiplie le nombre des expropriations pour cause d'utilité 
publique-, était soumise à la 3

e
 chambre du Tribunal civil 

de la Seine, dans les circonstances suivantes : 
M. Valelin est propriétaire à Bercy, dans la rue Grange-

aux-Merciers, d'une maison considérable et d'une cour 
assez vaste sur laquelle le chemin de fer de Paris à Lyon 
doit passer. La compagnie n'ayant besoin pour son tracé 
que d'une partie de cette cour, le jugement du Tribunal 
n'avait à statuer que sur celte parcelle de terrain. Mais 
M. Valelin,. présent à l'audience fit offre à la compagnie 
de lui céder la totalité de son immeuble moyennant 
291,000 fr., prix qu'il stipulait comme condition absolue 
de cet abandon. Le conseil de la compagnie prit acte de 
cette offre et proposa un prix inférieur à celui réclamé par 
le propriétaire, et conclut à ce que le jury statuât sur la 
valeur de la totalité de l'immeuble ; malgré l'opposition 
formelle de M. Valelin, qui lit toute réserve à cet égard, 
M. le président crut devoir soumettre au jury une double 
décision, et l'indemnité fut réglée pour la partie et pour 
le tout. 

M' Marie, avocat de M. Valelin, soutenait que le pro-
priétaire ne pouvait être tenu à céder la totalité de son 
immeuble pour un prix inférieur à celui indiqué par lui ; 
qu'il ne s'agissait ici que d'un intérêt purement privé sou-
mis aux règles ordinaires ; que pour qu'il y eut vente, il 
aurait fallu qu'il y eut accord sur la chose et sur le pr x, 
ce qui n'avait pas existé dans l'espèce ; que, par consé-
quent, il n'y avait pas contrat judiciaire dont la compa-
gnie pût être autorisée à se prévaloir valablement 

Le dossier qui concerne ce jeune homme est rempli de 
lettres adressées à son juge d'instruction, et dans les-
quelles, s'atlaquant tour à tour aux hommes et à la so-
ciété, il leur re elle à la l'ace la honte de son action. Au 
milieu de ces lettres nous trouvons nue pièce de vers, re-
marquable tout à la fois par la pensée et par l'expression, 
et qu'on ne lira pas sans intérêt : 

J'ai failli! Devant la justice 
Je ne veux pas m'en excuser ; 
Mais le malheur fut mon complice, 
Et c'est lui qu'il faut accuser. 
Lorsque, mauvaise conseillère, 
La Faim, lille de la Misère, 
Vous fait sentir son aiguillon, 
Ou sent tourbillonuer sa tête, 
Et l'homme qui s'endort honnête 
Souvent se réveille fripon. 
Ah! pour juges je vous récuse, 
Hommes riches, hommes heureux:..: 
Vous auxquels le ciel ne refuse 
D'exaucer aucun de vos vœux, 
Comprendriez-vons mon excuse? 
A vous tous, entourés d'éclat, 
Dont la vie est douce et facile, 
Vous qui possédez par contrat, 
Maison de campagne et de ville, 
Solides rentes sur l'Etat, 
Actions du chemin de Lille, 
Et dont la main sans cesse empile 
De ces chiffons signés Garât, 
La vertu n'est pas difficile ! 
Mais qu'un beau jour la pauvreté, 
S'atlaquant à vos destinées, 
Vienne, de ses mains décharnées, 
Troubler votre rêve enchanté ; 
Frissonnant des pieds à la tète, 
Et sentant bondir votre cœur, 
Vous verriez pâlir votre honneur 
Comme au jour l'éclat d'une fête ! 
Do notre pauvre humanité, 
Tel est le commun caractère: 
Trop souvent on l'a constaté : 
Quand nous tient la laide misère, 
On peut dire : Adieu probité ! 

M. le président : Prévenu, d'après tout ce que je lis 
dans votre dossier, il paraît que vous avez reçu de l'édu-
cation; on remarque surtout des vers dont la pensée et les 
tendances sont déplorables, mais qui, enfin, prouvent que 
vous auriez pu utiliser votre talent. Comment est-il pos-
sible que vous vous soyez rendu coupable d'un vol ? 

Le prévenu : Mon Dieu ! Monsieur le président, c'est 
justement mon éducation qui m'a perdu. Bien loin de moi 
la pensée d'en vouloir à mon père de l'instruction qu'il 
m'a donnée; sans aucun doute son intention était excel-
lente; il croyait travailler à mon bonheur. Mais, simple 
ouvrier, ne devant me laisser aucune fortune, il ri'a pas 
compris que cette éducation serait pour moi une source 
éternelle de désenchantemens et de malheurs. 11 m'est im-
possible d'exercer un état manuel; non pas que je dusse 
en rougir; mais je n'en connais aucun. 

M. le président : Mais vous pouviez trouver des res-
sources dans votre éducation. 

Le prévenu : J'ai dirigé lous mes efforts vers ce but; 
mais partout j'ai trouvé encombrement et mauvais vou-
loir. J'ai fait plusieurs pièces de théâtre; je les ai en-
voyées à divers directeurs, qui ne m'ont pas même ré-
pondu; j'ai déposé des articles dans la boite de quelques 
journaux, eu sollicilant une petite part de collaboration : 
deux de ces article» ont été insérés, sans qu'où m'ait 
honoré d'une réponse. 

M. le président : Tout cela est très fâcheux, mais 
n'excuse pas le vol que vous avez commis. 

Le prévenu : Je le sais... Et cependant, si vous saviez 
dans quelle position je me trouvais ! Je n'avais pas mangé 
depuis vingt-quatre heures; j'avais la tête affaiblie, per-
due; j'ai commis cette mauvaise action poussé par je ne 
sais quelle fatalité et sans me rendre compte de ce que je 
faisais... C'est ma première faute, ce sera la dernière ; je 
vous supplie, Messieurs, de me traiter avec indulgence. 

Le Tribunal, attendu les circonstances très atténuantes 
de la cause, condamne le prévenu à deux mois d'empri-
sonnement. 

M. le président : Le Tribunal s'est montré très indul-
gent ; mais n'oubliez pas qu'on ne doit jamais chercher à 
justifier un vol par des théories ; il faut savoir résister à 
une mauvaise pensée ; l'éducation doit surtout servir à 
préserver l'homme de pareilles fautes ; plus on a été bien 
élevé, plus on est coupable de s'y laisser entraîner. 

Le prévenu saltie le Tribunal et sort vivement ému. 

— Cinq jeunes ouvriers comparaissent devant le Tribu-
nal de police correctionnelle sous la prévention do bles-
sures de la nature la plus grave, et toujours à la suite de 
ces déplorables rixes qui ne se renouvellent que trop fré-
quemment aux alentours des bals publics des barrières; 
ce sont les nommés Perrot, Hoppe, Ducale], Boyer et 
Marguerin, âgés chacun de vingt-deux ans à peine. Il ré-
sulte en effet, tant de l'instruction que des débats, que, 
le 4 octobre dernier, dans la soirée, une lutte affreuse et 
sanglante s'engagea, et sous le prétexte le plus futile, 
entre une quarantaine déjeunes gens de différentes com-
munes environnantes, et qui s'étaient donné rendez-vous 
au bal dit les Délices, sur le cours de Vincennes. Los cou-
teaux furent tirés, des cris atroces furent proférés, parmi 

la peine de mort. 
Après quelques observations de M" Robert-Dumesnil, 

défenseur de Thomas, le Conseil, conformément aux con-
clusions de M. le capitaine-rapporteur et de M. le commis-
saire du Roi, a confirmé le jugement rendu par le même 
Conseil que dans la précédente affaire. 

Le troisième pourvoi appelé est encore une peine de 
mort prononcée contre le nommé Cottinot, conscrit de la 
classe de 1822. Cet homme fut jugé une première fois ne 
1831 pour désertion et condamné à trois ans de travaux 
publics; la clémence royale diminua la durée de cette pei-
ne. En sortant des ateliers des condamnés, Cottinot fut 
incorporé dans le 14° de ligne ; mais après quelques jours 
de service, il abandonna le régiment, et ce n'est que qua-
torze ans après qu'il a été arrêté. Cottinot, devant le 2* 

Conseil, a prétendu n'avoir jamais été arrêté, ni jugé, ni 
grâcié; mais les juges militaires n'ont pas admis cette ex-
ception qui avait la plus grande importance. De son ad-
mission dépendait l'application de la peine. Jugé comme 
déserteur grâcié. Cottinot était passible de la peine de 
mort-; jugé, au contraire, comme insoumis, et ma'gré une 
insoumission de vingt-cinq, ans- de durée, il pouvait n'être 
condamné qu'à vingt-quatre heures de prison ! Quelle bi-
zarrerie de nos lois militaires! Pour le même fait, le refus 
de faire le service, cet homme était placé dans l'alternative 
d'une condamnation à mort ou de vingt-qnatre heures de 
prison ! 

M. le capitaine llecquart a également fait le rapport de 
celte affaire. 

M"' Cartelier a présenté plusieurs moyens de cassation; 
mais le Conseil, faisant droit au réquisitoire de M. le com-
missaire du Roi, a rejeté le pourvoi. 

Une demande en grâce a élé rédigée, séance tenante, 
pour être transmise à M. le ministre de la guerre. 

— Par suite de l'organisation défectueuse du service 
intérieur du Mont-de-Piété; il arrive chaque jour qu'une 
foule de pauvres artisans passent cinq ou six heures dans 
les salles de cet établissement, en attendant que le ren-
deur appelle le numéro d'ordre de l'objet dégagé qu'ils 
viennent reprendre. 

h< s choses se passaient ainsi hier mercredi, dans la salle 
d'attente de l'établissement central, rue des Blancs-Man-
teaux. Une femme d'un âge avancé attendait depuis l'ou-
verture des bureaux que son numéro fût appelé; son tour 
vient enfin ; l'infortunée se traîne vers le comptoir, prend 
le maigre paquet d'effets corporels qu'elle a dégagés en se 
privant de tout, même d'alimens, car en cette rude saison 
il faut de toute nécessité se vêtir ; elle descend l'escalier 
en chancelant, mais à peine arrivée hors de la cour, elle 
s'affaisse sur elle-même et s'évonouit. 

En un instant vingt personnes l'environnèrent, de 
prompts secours.lui furent donnés et quelques gouttes de 
bouillon et de vin su ITH cent pour lui rendre un peu de force; 
mais lorsque cette malheureuse reprit connaissance, le pa-
quet qu'elle venait de dégager, la seule chose peut-être de 
quelque valeur qu'elle possédât, avait disparu. On ne sau-
rait se faire une idée du désespoir dont cette pauvre fem-
me parut alors accablée. Touchés de tant de misère et de 
douleur, plusieurs des assistans proposèrent aussitôt de 
faire une collecte à laquelle, nous sommes heureux de le 
dire, bon nombre d'employés qui sortaient alors des bu-
reaux même de l'administration, s'empressèrent de con-
tribuer largement. Espérons que ce nouvel exemple des 
tortures imposées à la classe pauvre par cette institution 
dite de bienfaisance, hâtera quelque peu les indispensables 
réformes que vient de promettre le discours de la Cou-
ronne. 

— Un repris de justice dont le séjour à Paris avait été 
toléré, bien qu'il se fut trouvé compromis une première 
fois comme inculpé de recel dans l'affaire des nommés 
Charretier et Briart, tous deux forçais évadés du bagne de 
Rochefort, arrêtés à Passy, où ils s'étaient présentés por-
teurs de fausses feuilles dé routes de la marine, vient d'ê-
tre surpris en flagrant délit au moment où il achetait, dans 
une boutique de brocanteur qu'il avait ouverte rue des 
Jardins-Saint-Paul, une quantité considérable de plombs 
volés sur les toitures de maisons en construction. 

Les auteurs de ces vols ont été également arrêtés, mais 
ce n'a été qu'après avoir soutenu une lutte, que les 
agens de police ont pu s'assurer de leurs personnes et 
les conduire au dépôt de la préfecture de police. 

— Une maîtresse blanchisseuse avait donné du linge à 
porter à son jeune fils, âgé d'une dixaine d'années. L'en-
ia 

Malgré les obse rvations de M° Baud, conseil de la com-
eu offre de la part du pagnie, qui soutenait qu il y avait 

propriétaire et par conséquent vente, sauf l'appréciation 

du jtirv, le Tribunal, considérant que l'offre de M. Valelin 

lesquels on remarqua ceux-ci : « Tue ! tue ! chourinons 
partout ! » 

Un assez grand nombre de blessés furent ramassés sur 
le champ du carnage, dans un état plus ou moins grave 
et transportés à l'hôpital le plus voisin, où l'un d'eux 
même succomba le lendemain des suites de ses horribles 
blessures, sans qu'il ait été possible à l'autorité d'en con-
naître les auteurs. 

Signalés comme ayant pris la part la plus active dans 
cette mêlée vraiment sauvage, les cinq prévenus préten-
dent, au contraire, n'avoir fait que répondre aux provoca-
tions dont ils avaient été l'objet, et repousser la force par 
la force dans un cas de légitime défense. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 
Tribunal condamne Perrot et Boyer, chacun à un mois de 
prison et renvoie les trois autres des fins de la plainte 

faut, en route, s'amusait à regarder des images aux vitres 
d'une boutique de la rue des Eossés-du-Temple, lorsqu'un 
individu l'aborde et le prie d'aller toucher pour lui un bon 
dans une maison voisine. Pendant ce temps, je garderai 
votre linge, dit l'inconnu, et au retour je vous donnerai 
quelque chose pour votre peine. L'enfant enchanté, part, 
à son retour l'homme avait disparu avec le linge. 

Un vol de même nature a été commis sur un enfant de 
six ans. Un graveur de, la rue Saint-Martin, le sieur M..., 
dit à sa petite fille, âgée de six ans, d'aller lui chercher un 
pain chez le boulanger, et lui donne 5 francs. L'enfant, 
revenait chargée de son pain, lorsqu'une affreuse vieille, 
l'aborde , lui demande des nouvelles de ses parens , 
he conversation avec elle , et finit par lui dire j 
« Si tu veux venir avec moi , petite , je te donne-
rai une belle poupée. » L'enfant saute de joie , 
et suit la vieille qui la fait monter dans une maison sans 
concierge de la rue Notre-Dame-de-Nazareth. En mon-
tant l'escalier, la femme prend à l'enfant son pain, le reste 
de sa monnaie, et jusqu'au petit fichu qui lui couvrait îe 
cou, en lui disant qu'elle pourrait perdre ces objets. Arri-
vée sur le carré du deuxième étage, elle frappe à une 
porte, personne ne répond; alors elle feint de s'impatien-
ter et dit qu'elle va descendre chercher la clé. « Attends-
moi là, petite, ajoute-t-elle. » On devine le reste; la vo-
leuse ne reparut plus. La pauvre petite attendit en vain, 
pendant que ses panel» étaient dans la plus vive inquié-
tude. Ce fait se passait à dix heureedu mutin; ce ne fut 
qu a cinq heures que cette enfant fut ramenée à ses pa-
reils. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 28 décembre. — Nous trou-
vons dans un journal anglais le récit suivant : 

— Le Conseil de révision, présidé par M. le général l « L'esaai du chloroforme à l'hôpital do Eaunton a oc-
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casionné un incident qui aurait pu avoir des suites très I 
graves. Un chirurgien se disposait à employer ce fluide f 
anesthétique, afin de détruire momentanément la sensibi-

lité chez un malade à qui il allait amputer la jambe. L'in-

firmière, qui remplit dans cette maison des fonctions ana-

logues à celles de sœurs de charité, laissa tomber le bocal. 

La liqueur se vaporisa aussitôt et endormit à la fois le 

malade, l'infirmière, l'opérateur, ses aides et les autres 

médecins et l'économe de l'hospice qui assistaient là com-

me curieux. En les voyant tousinammés les uns sur leurs 

sièges, les autres sur le parquet, on eut cru voir une scène 

de la Belle au bois dormant. Peu de minutes après 

chacun avail repris son état naturel ; il ne manquait plus 

que le chloroforme. » 

— Le projet d'une Caisse de retraite nationale pour la vieil-

lesse, par M. Maincent, dont on a donné un long extrait dans 

lu numéro du 20 décembre, a été favorablement accueilli par 

S. A. R. Mgr le duc de Nemours, qui a écrit à l'auteur une 

lettre très flatteuse sous la date du 17 novembre. C'est une idée 

vraiment pbilantropique qui doit exciter la sollicitude de 

tous les amis de l'humanité. 

— MM. Xavier de Lassalle et C*, place des Petits-Pè-

res, 9, à Paris (maison du notaire), continuent d'assurer 

contre le recrutement les jeunes gens qui doivent concou-

rir au tirage au sort delà classe de 1847. 

Ils préviennent en même temps leur nombreuse clien-

tèle et leurs corrcspondans, dont ils ont constamment jus-

tifié la confiance, que leur compagnie, déjà fort ancienne, 

n'a jamais eu et n'a aucun rapport avec une entreprise 

toute récente s'intitulant de Lassalle et C. 

En conséquence, pour éviter toute erreur, toute confu-

sion, MM. Xavier de Lassalle et G*, rappellent aux famil-

les que leurs bureaux pour l'assurance militaire sont tou-

jours place des Petits-Pères, 9 (maison du notaire). 

en l'audience de» criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une grande et belle Maison, sise à Paris, rue Fontaine-Molière, 37. 
Produit, susceptible d'augmentation, 20,920 fr 
Mise à prix. 290,000 

S'adresser : 1- A M" Lacroix, avoué poursuivant, rue Saiute-Anne 
61 bis; ' 

2* A M" Boinod, avoué; 

3* A M'" Guyon et Duclonx, notaires. (8810) 

TOMES IlilHOBILIEBI^ 

Pari 

ATXDIEHTCa DES CRIEES 

Etude de M" LACROIX, avoué. — Baisse de 
mise à prix. Adjudication le 22 janvier 1848, 

Par" MAKii i Etade ue JI° DUPAHC, avoue à Paris, rue 
— lUJUOUil Neuvc-des-Pelits-Champs, 50. — Adjudication 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au PalaiB-de-Jus-
tice, à Paris, une heure de relevée, le 22 janvier 1848, 

D'une Maison, à Paris, rue Neuve-Saint-Marc, 6, quartier Feydeau. 
Revenu actuel, 8,100 fr. 
Mise à prix, 110,000 

S'adresser : 1* Audit M* Duparc, avoué poursuivant; 
2° A M» Castaignet, avoué colicitant, rue de Hanovre, 21 ; 
3« A M. Léger, rue Cadet, 9. (08 12) 

Pari» A M tTOAWO Etude de M' DUPARC, avoué à Paris, 
— L JHAluUUo rue Neuve-des-Petits-Cliamps, 50.—Ad-

judication en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
lais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, le 22 janvier 1848, eu 
deux lots : 

1° D'une Maison en construction, à Paris, rue Joinville, 3 projeté. 
Sur la mise à prix de 210,000 fr. 

î* D'une autre Maison en construction, à Paris, rue Joinville, 1 1 pro-
jeté. 

Sur la mise à prix de 140,000 fr. 
S'adresser : 1° Audit M' Duparc, avoué poursuivant; 
2» A M' Noury, avoué co-poarsuivaut, rue de Cléry, 8; 
3* A M e Thion de la Chaume, nolaire à Paris, rue LaflUte, 1 bis. 

 (6813) 

Chartres F AD D0 f\T} VVùViïV Etude de M" Auguste 
(Eure-et-Loir) LUfirij JUL I JjlUïiL DOULLAY, avoué près 
le Tribunal civil de Chartres, y demeurant, rue des Grenets, 14 —Vente 
sur saisie immobilière, en l'audience des saisies immobilières du Tribu-
nal civil de première instance de Chartres, sise audit Chartres, au Palaii-
de-Justiee, rue Saint- Jacques, 

En un seul lot : 

l°D'un corps de ferme, bâlimens d'habitation et d'exploitation, situés 
à Levesville-la-Chenard, canton de Janville; 

2" Et de 78 hectares 2 ares 40 centiares de terre labourable et bois, 
en 151 pièces, situées sur les communes de Levesville-la-ChenarJ et 
Neuvy-en-Beauce, canton deJanville, et Louville-la-Chenard, canton 
de Voues, arrondissement de Chartres (Eure-et-Loir). 

L'adjudication aura lieu le samedi Ï2 janvier 1818, heure de midi. 
Sur la mise à prix de trente-cinq mille francs, 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' Auguste Doullay, avoué à Chartres, rue de» Grenets, 14; 
Et à Paris, à M' Guyot-Sionnest, avoué, rue de Chabannais, 9^ 

DICTIONNAIRE DE LA CONVERSATION. 
52 vol. graud iii-8» de 300 pages chacun. Chez A. A LI.OUARD, 

libraire-commissionnaire pour la France et l'étranger, 10, rue 

de Seine, à Paris, acquéreur du TIIKS PETIT NOMBRE d'exem-

plaires restant de cet ouvrage, depuis longtemps épuisé, et nui 

est sans contredit LA PLUS COMPLÈTE et LA PLUS ACTUELLE des 

encyclopédies. Ces exemplaires sont NEUFS et non coupés ; ON 

LES GARANTIT COMPLETS. 

,u A issne "el les 52 volumes 
150 iRANlS au lieu de 208 FRANCS. 
MM. les OFFICIERS MINISTERIELS et MM. les ECCLÉSIASTIQUES 

qui voudront bien souscrire à cet ouvrage aux conditions sui-

vantes, le recevront franc de port et d'emballage : 1° Envoyer 

un mandat de 50 fr. sur Paris ou un bon sur la poste; 2° join-

dre k cet envoi quatre billets de 25 fr. chacun, payables de 

trois en trois mois. — L'ouvrage sera réduit à 125 francs net et 

envoyé franco à toutes les personnes qui le paieront comptant. 
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lion : LES MÉMOIRES D'UN MÉDEcm~TZTTr 
DUMAS. '

 par M
 ALEXA.N 

On s'abonne à la PRESSE , rue Montmartre Vu , 
Paris ; 48 francs : déparlemens. ' *• 40 

PAPETERIE MAISON; 
PARIS, 14, cité Bergère; LONDRES, 152 ] 

brique par machine à vapeur à COURBKVoipreet ! f« 
Papiers de luxe de toutes sortes, perlés ru-

moirés; etc. ; timbrés avec recherche aux chiffres*'
 l

'
erue

'é 

ou armoiries des acheteurs; Enveloppes de lettres!]
 COUro

»nes 

çons, appropriées à tous les papiers, ainsi aun «!Li 
POSTALES DE SÉCURITÉ ET D'AUTHENTICITÉ , approm • $*. 

le directeur-général des postes pour les lettres charS Par 41 

Le 15 mars prochain, la P RESSE commencera la publication 

des CONFIDENCES, par M. DE LAMARTINE, M ÉMOIRES DE SA 

JEUNESSE, ouvrage acheté 40,000 francs. A l'époque réservée 

par l'auteur, la PRESSE publiera également les MÉMOIRES 

D'OUTRE- TOMBE, par M. DÉ CHATEAUBRIAND, 12 volumes 

acquis- par la PRESSE moyennant la somme, de 80,000 francs, 

plus une rente viagère de 4,000 francs. En cours de publica-

. . — „— . a — — i ~- ..vu. i ^a leitros char* i 

son spéciale pour la riche et belle Papeterie et lonaT*
4 3la

i-

élégans pour bureau ; enfin tout ce que l'on nom <.,? , ùb iets 

ETRENNES POUR ÉCRIRE. ' 

VÊTEMENS IMPER^AmS^^, 
et de l'humidité. — UAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pourl i froid-
— SEMELLES pour chaussures. — C LYSOIRS. U RI N ° 

tifs d'un nouveau modèle, extrêmement simples et rtî"" P°rla-
— TABLIERS DE NOURRICES , etc. — BRETELLES

 ntn°des. 

LACETS et toutes sortes de TISSUS ÉLASTIQUES — MS****»; 

DE H. RATTIER ET GUIBAL, 3?" 
Dépôt, 4, rue des Fossés-Montmartre, à Paris. Xo i -

duits portent l'estampille de la fabrique et se venf ■
pr<K 

rantie. *
 aent
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"1ÎYAN-LITS DESCARTES ^T"" 
Renfermant le lit tout fait, à 150 francs et au-dessus 

Rue du 
29 Juillet 

kViQ RAM:IIS
 PEINTS , grand choix à 25 et 30 c et an A ' 

AI 10. sus, rue Thérèse, 11, près la butte des Moulins 

TAIS °"
 a ce
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ui les

 S
u

é'"it rue Richelieu, î choTr 
h\Ja<S. VAIS , chirurgien-pédicure, 1 f. 25 c. Reçoit de 9 à 41^ 

de province et do. l'étranger, pour entretenir sans ode,, 

douleur, LES YfËfiàHW. 
r ni 

Le plus 

charmant 

cadeau de 
JOUR DE 

qu un MARI puisse faire à sfa''WŒfilîE, un PÈRE 

à sa FILLE, un FRÈRE â sa SOE^-ett un abon-

nement au CONSEILLER DES DAMES* journal 

d ECONOMIE DOMESTIQUE et de TRAVAUX 

D'AIGUILLE. 
Ce Journal paraît une fois'chaque mois àfpartir du 1er novembre dernier, et contient des DESSINS de TAJPISSEMÏE§ COLORI E§ à la £4!VACHE et des PATHOJVg de 

Broderies sortant de la maison SAJOU ,|au nombre de §00 par an, des «RAVIIBIS de RIO» Kg, des PAÏU«\S àe ROBES et de MAMTELETS, des MORCEAUX 
de milHIQlIE inédite , et enfin -des articles d'Economie domestique, des Causerie» «le salon, des Nouvelles et des Revues «le Théâtres et des Modes. 

Le numéro du 1er décembre contient le prologue des 19 JOYAUX. DE IA1MÉ SCI/TAHE, contes à la fille de l'Empereur de Turquie, par M. LEO IiESPES ^qui paraîtront Suc-
cessivement dans les douze mois de l'année 18/18. 

IiE GRASTD LIVRE DE LA MAITRESSE ÎÏE MAISON , COMPTABILITÉ DES DAMES pour 1848, est donné en prime avec le numéro du i« janvier. 

Abonnement pour Paris : 1 o fr. ; Province, 1 2 fr. On s'abonne à Paris, rue Montmartre, 1 69 ; en Province, en prenant un mandat de 1 2 fr. au bureau de poste, à l'ordre du Directeur; ou bien encore en 
s'adressant à tous les Libraires, dans tous les bureaux de diligence. (Affranchir.) 

Pour répondre à toutes les demandes d'abonnement qui lui arrivent, l'administration du CONSEILLER DES DAMES, journal d'économie domestique et de travaux d'aiguille, prévient le public que, par 

extraordinaire, les bureaux d'abonnement, rue Montmartre, 169, resteront ouverts le 3 1 décembre et le i
01
 janvier jusqu'à minuit. 

Société anonyme de la Cirande-Hon-

tagne. 

Le conseil d'administration de la Société anonyme de 
la Grande-Montagne a l'honneur de prévenir MM. les ac-
tionnaires de ladite société que le dernier versement de 
230 fr par action doit Être opéré d'ici au 1" février pro-
chain chez MM. Ganncron et C c , banquiers de la société, à 
Paris ou chez MM. Victor Terwangne et C', banquiers à 
Lié<*e'. 11 sera remis des bulletins à cet effet, au siège de 

la société, rue Cadet, t). 

Le gérant de la Société de» Mines d'or de Malpaso a 
l'honneur de convoquer MM. les actionnaires en assemblée 
générale extraordinaire le 8 janvier prochain , à deux heu-
res précises, au siège social, 2G, rue de Bondy. MM. les 
actionnaires qui ont voix délibéralive sont priés de vou-
loir bien y assister. 

Comptoir tle l'industrie linièrc. 

MM. Cohin et C' ont l'honneur d'informer MM. les ac-
tionnaires que, conformément aux ait. 13 et 28 des sta-

tuts, les intérêts à 5 0/0 du semestre échu le 31 courant, 
ainsi que le dividende de 13 fr. 70 c, soit ensemble 26 fr. 
20 c. par action de 600 fr., seront payés à leur caisse, rue 
des Bourdonnais, 11, à partir du 3 Janvier prochain. 

CUlllN et C 

MALADIES DES ÏFHHT DIS PAUPIERES. 
Il n'tst pas de rtmède plus iflleace pour les combattre 

que la Pommade anli-opiilh.altniquc de la veuve FAR-
NIER, connue par un siéclu d'expériences favorables. — 

Seul»dépdt8 à Paris, à la pharmaric Jutier, 30, place de 
la Croix-Routse; 8, rue de la Feuilli de. 

WKOGERS 
Dentiste de S. A. IBRAHIM-PACHA, auteur de plusieurs ou. 

ÎWI^S^SDE^"'''^^" "°
N

'
ME ENTEAR

 ***** rRUCTIBLES, posées sans CBOCUBTS M LIGA-

TDMt. — RATBUUS COMPLETS LIVRÉES EN 24 HEURES. 

170. RUE SAINT-HONORE. - Affranchir. 

M .-tison spéciale. 

Paletots-coachman ̂ A
F 

AUX ARMES DE EAiilS. * ' 

Paletots-coachnian anglais, à pntles, (oui bordés tn ve-
lours et bien chauds pour 20 fr. Prenez bien l'adresse. 

lO, rue Croix.-deK-Petits-.Champ», au 1"'. 

Société» commerciale». 

Cabinet de M. RADICOET, «vocal, rue Saint-
l'iacrc, 5. 

Par acle sous seing privé, du 16 décembre 

1 8 4 7 ciîrctçïstr c ^ 
MM Charles MENAI1D cl Auguste DEIMEIt-

HE tous deux négocians, domiciliés a Pans, 

vue Vivienne, 23, et une autre personne dé-
nommée audit acle, ont déclare dissoudre 
d'un commun accord, à dater duditjouris 

décembre 1847, la société de commerce en 
nom collectif 4 l'égard de MM Menard et 
Depierre, et en commandite a 1 égara ae M. 

DESJARD1XS, qni existe enlre eux à i'aris, 
rue Vivienne, 83, pour le commerce des 
rubans et étoffes de soie en détail, sous la 

raison MESARD et DEP1ERRE ; ladile socié-
té lormée pour douze années consécutives a 

l'égard des gérans, et pour dix années aussi 
consécutives à l'égard du commanditaire, le 
lout à dater du 1" juillet Uls, suivant acte 

sous seing privé du 25 novembre même an-
née, enregistré et publié, conformément a la 

loi. . ,. 
Au moven des orrangemens particuliers 

«lue les parties se proposaient de faire en 

«leuors dudil acte, pour le règlement de 
leurs droits respectifs à l'occasion de ladite 

société, MM. Menard et Depierre ont été 
seuls chargés de la liquidation à l'égard des 

tiers avec faculté d'agir séparément ou col-
Hcclivement, et pouvoir de traiter, transiger 

compromettre. 
Pour extrait. A.RIDIGÏET . (ST54) 

«abinel de M. RADIGUET, avocat, rue Saint 
Fiacre, 5. 

Par acte sous seing privé du 16 décembre 
1847, enregistré, 

MM. Charles MENARD, négociant, demeu 
Tant à Paris, rue Vivienne. 23, Auguste DE-

PIERRE, aussi uégociant, demeurant à Paris 
i-ue Vivienne, 23, el Auguste LISBONNE, em 
ployé dans le commerce, demeurant à Paris, 

boulevard St-Mailin, 9 ; 
Ont formé eulre eux pour douze années 

entières et consécutives qui commenceront 
le t" janvies 1848, une société de commerce 

en nom collectif dont le siège sera à Paris, 
rue Vivienne, 23, ou dans tel autre local dont 
ils conviendront ultérieurement, et qui aura 

pour objet la continuation de la maison de 
rubans et d'étoffes de soie précédemment 

ciploitée par MM. Menard et Depierre. 
La raison el la signature sociales seron 

d'abord MENARD, DEPIERRE et G», mais M 
Lisbonne aura la facullé d'y faire ajouter 
son nom quand bon lut semblera, et elles 

Meront alors MENARD, DEPIERRE et LIS-

JIONNE. 
Chaque associé aura le droit de gérer et 

d'administrer el la signature sociale. 11 ne 
■pourra être fait usage de ladile signature 

«me dans l'intérêt et pour les affaires de la 
société. Tous engagemens souscrits de celte 

siguature pour causes étrangères à la so 
»îielé resteront à la charge personnelle di 
l'associé qui les aura indûment contractés. 

pour extrait. A.RADIGUET (8755) 

Pour extrait conforme. Signé POUSSET. 

(8758) 

Suivant acte passé devant M>Edmoni Bau-
dier, qui en a la minute, et l'un de ses col-
'ègues, notaires à Paris, le 16 décembre 
847, enregistré; 

M. François-Charles CLIQUET, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand 
26, et les autres personnes dénommées au-
dit acle; 

Ont formé entre eux et les personnes qui 
deviendraient souscripteurs des actions ci-
après énoncées, une société commerciale en 
commandite ayant pour but l° l'exploitation 
des procédés chimiques connus sous le nom 
de procédés Bevenot, ayant pour objet dt 
détruire et de prévenir les incrustations qui 
se forment dans les chaudières et bouilleur» 
des machines à vapeur, soit fixes, soit loco-
motives, alimentés par l'eau douce ou par 
l'eau de mer; 2" et des brevets obtenus ou à 
obtenir pour la conservation de ces procé-
dés. 

Le siège de la société sera à Paris. La so-
iélé a élé constituée dès le jour de l'acte 

présentement exlrait. 
Sa durée sera de seize années, & compter 

dudit jour; mais elle pourra êlre prorogée en 
vertu d'une délibération île l'assemblée gé-
nérale des actionnaires convoquée extraor 
dinairement. 

La société sera désignée sous le titre d« 
Société pour la désincruslation des machines 
à vapeur, d'après le procédé llevenot. 

La raison et la signature sociales seront 
Ch. CLIQUET el C«. 

Les personnes dénommées audit acte ont 
apporté à la société : 1» la propriété des 
procédés Bevenot, en tant qu'ils s'appli-
quaient à l'eau de mer et des brevets prit 
pour leur conservation en France, Belgique 
Hollande, Angleterre, Ecosse, Irlande, el 
dans tous autres pays; 2° la propriété de cei 
mêmes procédés, en tant qu'ils s appliquaient 
J l'eau douce et qu'ils pouvaient être exercés 
dans lous autres pays que l'Europe, ensemble 
de tous brevets qui auraient pu êlre pris 
pour leur conservation. 

Le capital social a été fixé a la somme de 
600 ,000 francs, représentés par 1,200 actions 
de 5ao francs chacune, dont 1 ,000 ont été 
attribuées aux personnes dénommées audil 
acte en représentation de leur apport; sui 
les 200 autres, 100 seulement seront émises 
Le gérant ne pourra émettre les 100 autres 

2u'un mois après avoir prévenu le comité 
e surveillance. 
La société sera administrée par M. Cliquet 

susnommé, qui sera seul gérant responsa-
ble, aura la signature sociale, dont il ut 
pourra faire usage que pour les affaires de 
la société, à peine de nullité. Tous engage 
mens qui ne porteront pas la signature so 
ciale n'obligeront pas la sociité. 

Kn cj,s de perte d'une somme de 100,000 
francs constatée par l'inventaire soumis ' 

M. Godin, qui élail gérant de ladite so-

ièlé, t-n a élé nommé liquidateur, avèc les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'ac-

tif social par voie de vente ou recouvre-
ment, payer et acquilter le passif, el gôné-
alemeiu faire ce qui sera nécessaire. 

Pour exlrait. D UTKEIH . (8767) 

jiludede M« POISSON- SEGUIN, avoué, rue 

Saint-Hoaoré, 315, à Paris. 

p'un jugement arbitral rendu à Paris, le 
»6 décembre 1847, par les sieurs Paul-Henri 
Templier el Bertera, arbitres-juges des con-
îestaiions élevées entre le sieur Eugène-Ni-

«;olas POUSSET, propriétaire, demeurant rue 
llenard, 8, à B itignolles. d'une pari; 

Et lesieur Joseph lAMlNETalné, voituricr, 
demeurant rue Benard, 7, à Bitignolles, 

J'aulre pari; 
Déposé au greffe du Tribunal de commer-

«■o suivant acte en date du 17 décembre 
1817 enregistré à Paris, Ie27 du même mois, 
iolio'»4, case 2, par Decourbcs, qui a perçu 
-« fr 55 eV, rendu exécutoire par ordonnance 
île M. le président de ce Tribunal, en dale 
,u 17 décembre 1847, enregistré à Paris le 

•.8 décembre, même mois, par Decourbes, 
nui a perçu 3 fr. 30 c, ledil jugement arbi-
l! al aussi enregistré ledit jour 28 décembre, 
par ledit Decourbes, qui a perçu 80 rr.,elc, 

A élé extrait ce qui suit: 
Nommons M. Pousset, liquidateur de la 

rociété. 

l'assemblée générale et reconnu par elle, la 
société sera dissoute, à moins que le gérant 
a la majorité absolue des actionnaires s» 
prononce pour la continuation. Dans tous 
les cas de dissolution la liquidation sera faite 
par le gérant sous l'examen du comité de 
surveillance. Pour faire publier ledit acle 
tous pouvoirs ont élé donnés au porteur d'un 

extrait. 
Pour exlrait. Signé BAUDIER. 

Par acle sous seings privés, en date à Pa-

ris du 22 décembre 1847, À Genève du 24 
décemtre 1847, el i Ljon du '«décembre 

1847, enregistré à Paris le 29 décembre dit, 
par Léger, qui a reçu 8 fr. 90 p., folip 94, 
verso, cases 8 et suivantes ; 

Il a élé convenu entre les soussignés el 
leurs commanditaires de former à Paris une 

société, sous la raison LECOINTE, DES ARTS 
:t C', pour s'occuper essentiellement de la 

commission en banque el en fonds publics. 
Le sieur Jean-George Lecointe et le sieur 

Gédéon-Marc Des Arts, demeurant à Paris, 

rue de Provence, 26, seront les seuls asso-
ciés solidaires, autorisés à gérer, adminis 
lier et auront seul*, chacun séparément, la 
ignalure sociale. 

Les associés commanditaires verseront en 
écus la somme de 500,000 fr. à titre de com 
maudite. 

Celle société commencera le i" janvier 

1848, et son terme est Uxé au 31 décembre 
1853. 

Paris, le 29 décembre 1847. 

Pour extrait. G. LECOINTE. CES ARTS 

(8751) 

Cabinet de M. DUTRKIH 
clerc de nolaire, à Paris 
51 bis. 

Suivant acle sous signatures privées fait 
double a Paris, le n décembre 1947, enre-
gistré, 

M. Jean-Baptiste GODIN, négociant , de-
meurant à Paris, rue Nve-Ménilmonlant, 6 : 

Et M. François-René MÉNAGER, aussi né-
gociant, demeurant a Paris, rue Grenier-St-

Laxare, 16; 
Ont déclaré d'un commun accord dissou-

dre! partir du 17 décembre 1847 la société 
en nom collectif el en commandite qui avail 
élé créée entre eux pour l'affichage en pein-
ture sur les murs, sous la raison GODIN et 
C*, suivant acte sous seings privés lait dou-
ble à Paris, le 5 février 1847, enregistré et 

publié ; 

Par acte devanl M« Dubois et son collègue, 
notaires à Paris, du 24 décembre 1817, 
registré ; 

1 a été formé une société en nom collectif 
I l'égard de M. Charles FURET, archilecle. 
ngénieur civil, demeurant à Paris, rue de 

iiambuteau, 54, et en commandite à l'égard 
Je la personne dénommée audit acte et des 
utres personnes qui adhéreraient aux sta-

tuts par la souscription des parts ou actions 
loni il sera ci-après question. 

Cette société a pour objet la distribution 
i domicile des eaux de la Seine dans la ville 

le Saint-Denis, d'api ès ta concession qui a 
été l'ai e à M. Furet, et dans les principale» 
communes environnantes 

Elle prendra la dénomination de Compa-

gnie des eaux de St-Denis, et la raison el la 
signature sociale seront Charles FURET 

el C'. 
Le siège social est fixé à Paris, rue de 

Rambuteau, 54, et pourra être transféré dans 

un autre local i Paris ou à Saint-Denis, au 
gré du gérant. 

La durée de la société doit êlre de tout le 
temps pour lequel le privilège a été accordé, 
c'est-à-dire de 75 ans, à partir du jour où 
l'autorisation du Roi aura été obtenue. 

El sa constitution ne sera définitive qu'aus-

sitôt qu'il aura élé souscrit cinquante parts 
>u leur représentation en coupons de parts. 
Gette constitution sera constatée par la sim-
ple déclaration du gérant que les cinquante 
paris ont été souscrites. 

Le capital social a élé fixé à 500,000 fr. 
représentés par 250 paris ou actions de 2,00a 
francs chacune, divisées elles-mêmes en dix 

coupons de chacun 200 fr., et composan 
deux séries. La première de 50 paris ou ac 
lions numérotées de i à 50, ont été attri-

buées à M. Furet en toute propriété pour son 
apport ci-après indiqué; el la deuxième de 

200 parts ou actions numérotées de 51 à 250, 
, ancien principal doivent être négociées au protlt de la so-
is, rue Sl«-Anne, ciété et employées jusqu'à concurrence de 

1 350,000 fr., a racquisition du matériel d'ex-
ploitation et aux frais d'établissement, el les 
sutres 50,000 fr. à la composition d'un fonds 

de réserve 
L'apporl de M. Furet a consisté dans le pri-

vilège à lui concédé par délibération du con-

seil municipal de la ville de Saint-Denis, du 
3 décembre 1817, pour la distribution des 

eaux de la Seine. 
M. Furet est gérant de la société, el comme 

tel seul et indéliniment responsable des en-
gagemens de ladile société ; il a seul la si-
gnature sociale, qu'il ne peut engager que 
pour les affaires de la compagnie. Il peUI 

faire lous les actes les plus étendus d'admi-
nislraiion et d'aliénation, mais il ne peut 
l'aire aucun emprunt pour le compte de la 

société sans l'approbation do l'assemblée gé-

nérais réunissant es trois quarts des ac 
Lions. 

Pourexlrail. Signé D UBOIS . (8752) 

Etude de M' FOURET, avoué à Paris, rue 
Ste-Anne, s i . 

D'un acle sous signatures privées, en date 
à Paris du 28 décembre 1847, enregistré a 
Paris le 29 décembre 1847, folio 93, verso, 

case 8, par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c. pour 
tous droits; 

11 appel t que la société formée par acte 
sous>seings privés, en dale du 18 juin |»45, 
enregistre et publié, entre M. Joseph AUCA-
DE, marchand de métaux, demeurant à Pa-
ris, rue d'Aval, 8, faubourg St-Anloine; el M 

Joseph DELMAS, aussi marchand de métaux 
demeurant à Paris, rue d'Aval, 4; 

Est dissoute à partir du 31 décembre pré-
sent mois, pour chacune des parties faire le 
commerce pour son compte personnel, sa 
voir : M. Augade, rue d'Aval, 8, el M. Del-
nas, rue d'Aval, 4; 

Que la liquidation sera faite par les deux 
associés conjoinlement, au siège de la so-
ciété, rue d'Aval, 8, el devra êlre mise à fin 
dans le délai de six mois 

En foi de quoi lous pouvoirs sont donnés 
m porleur d'un extrail pour le dèpol et la 
publication dudit acle de dissolution. 

Pour extrait, cerlilié sincère tl véritable. 
Paris, le 29 décembre 1847. 

AUGADE. DELMAS. FOURET. (8753) 

Cabinet de M. RADIGUET, avocat, rue 
St-Fiacre, 5. 

D'un acle unilatéral sous seing privé, en 
date du 30 décembre 1847; enregistré à Paris, 
et qui sera déposé en original au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine; 

A été exlrait ce qui s u t : 

Uue sociélé de commerce est formée entre 
M. Adolphe-Gaspard ROUX, négociant, de-
meurant à Paris, rue St-Georges, 20, el les 
poiteurs des actions dont il est parlé audit 
acle. 

Cette sociélésera en nom collectif à l'égard 
de M. Roux, seul gérant responsable, et en 
commandite à l'égard des actionnaires. 

Son siège sera à Paris, rue St-Georges, 20, 
et sa durée de six années consécutives, qui 
commenceront le l«r janvier 1848. 

E;le aura pour objetle commerce maritime 
d'armement, l'exportation el l'importation 
i!u retour des produits indigènes et exoti-
ques et les affaires de consignation, le toul 
avec la cote occidentale de l'Amérique du 
Sud. 

La raison et la signature sociale seront 
A. ROUX et C«. 

M. Roux, en sa qualité de gérant, aura la 
signature sociale, dont il ne pourra faire 
usage que dans l'intérêt et pour les affaires 
de la société. 

Il pourra avoir au Hàvre un agent de son 
choix pour le transit, l'expédition cl la ré-
ception des marchandises, ainsi que pour la 
vente de celles reçues en reloue 

Il pourra en ouire créer sur la côle occi-
dentale de l'Amérique du Sud un ou pluïieun 
comptoirs dont il confiera la gestion à des 
personnes de son choix. 

Le capital social est fixé à trois millions de 
francs, qui seront représentés par six mille 
actions au porteur de 500 fr chacune. 

Sur ces 6,000 actions, 4,000 sont dès à 
présent émises. Les 2,000 rouant ne pour-
ront l'être qu'en verlu d'une délibération 
prise par les actionnaire* en assemblée gé-
nérale, et qui en déterminera les conditions 
de paiement, la forme et le mode de Irans-
missibilité. 

Sur les 4,000 actions émises, 2 ,334 sont 
attribuées à M. Roux comme représentant 
l'excédent de son apport social, composé de 
1 1 balance à sou profit de son actif commer-
cial, détaillé en l'étal annexé à l'acte donl 
est extrait sur son passif. 

La société est définitivement constituée 
au moyen de cette attribution. 

Pourexlrail. A. R AIUCCET . (8756) 

'jrrlfUuMial <t «6 Commerce'. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 'l'Ô DÉCEMBRE 1847, qui déclarent îo 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur LEGUAY (Jean-Nicolas), serru-
rier, rue des Deux-PorKs-St-Sauveur, 31, 

nomme M. Vernay juge-commissaire, et M. 
Hellet, rue Paradis-Poissonnière, 56, sjndic 
provisoire [N° 8001 du gr.l; 

Du sieur LEFÈVRE-DUBOCR aîné (Joseph-
Arsène-Théodore'), quincaillier, rue du Tem-

ple, 53, nomme H, Cbarenlon juge-commis-
saire, et M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic provisoire !>'» 8.. 00 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal d 

commerce de Paris, salle des assemblées dt 

faillites, MM. les créanciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEFEVRE DUBOUR ainé (Joieph-
Arsène-Tbéodore;, quincaillier, tue tlu Tem-

ple, 53, le 4 janvier à 10 heures 1 (2 [N» 800-
du gr.] 

Du sieur LANGLOIS fils (Jean Joseph-
vmélêe), confectionneur d'habillemens, rut 
.St-Denis, 7, le 6 janvier à 10 heures l|3 [N-
S003 du gr.]; 

Du sieur SÉVAT (Julien 1 , restaurateur, rue 

les Vicilles-E'.uves-Sl Honoré, ù, le 6 jan-
vier à 9 heures [N- 7993 du gr.]; 

Du sieur FOUQUET (Louia-Amand-Marie), 

limonadier, place de l'Hùtel-de-Ville, 9 ,1c 6 
janvier à 3 heures r.\o 798odu gr.]; 

Pour assister a l'assemblée dant laquell 

tf le juge-commissaire doit Us consulter 

ani sur la composition de l état d:s crèan 

iers présumés oue sur la nomination de non 

eaus syndics. 

NOTA . Les tiers-pdrleuri d'effets ou en 

iossemens de ces faillites n'élanl paa connus, 
•ont priés de remettre au greffe leurs adres-

^es, afin d'être convoqués pour loi assemblèei 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Des sieurs DUROCIIIÎ et RUTEN, mds de 
bois des Iles, quai Jemmapes, 118, le 7 jan-
vier à Il heures [N» 7817 du gr.]; 

Du sieur I.EBATARD (François-Antoine), 
fab. d'ustensiles de pê :he et de chasse, rue 
Coquillière, 45, le 5 janvier à i heure 1|2[N 
1851 du gr.]; 

Des sieurs IZAMBARD et C', commiss el 
nouveautés, rue Montmartre, 93, le 7 jan-
vier à n heures [N° 7644 dugr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence dt 

*f. le juge-commissaire, aux vérification^ e 

i /firmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créancieri 
onvoqués pour les vérification et afflrmatiai. 
le leurs créances remettent préalablement 

ours titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DEVERCY ( Amable-Frédérlc 
'Jrossol), md de soieries, rue Richelieu, 5&, 

te 5 janvier à 2 heures [ N u 7545 du gr.); 

Du sieur BREXAC (Désiré-Pierre), md de 

vins, à Bercy, le 4 janvier à 9 heures [N» 
7490 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y e lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

tes faits de la gestion que sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnu!. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

"'"«*' jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

-réanecs, accompagnés d'un bordereau sur pa -

lier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
iïM, les créanciers ; 

Du lieur BUDY (Pierre-Anloine), md d'us-

Vensth'i de fonte, quai Pelletier, 42, entre le < 

nains d« M. Ilenin, rue Pastourel, 7, svndic 
le la faillite ; X° 79i7 du gr.]; 

Du sieur DAVID-MASSON (Jean-Baplisle), 
limonadier, rue Richelieu, 26, entre les mains 
de M. Bidard, rue Las-Cases, 12, syndic delà 
faillite [No 7939 du gr.]; 

Du sieur VIG1XET (Joseph), md de nou-
veautés pour deuil, rue de la Paix, 16, entre 
les mains de M. Huet, rue Cadet, 6, svndic de 
la faillite [N» 7919 du gr.]; 

Du sieur HENRY (Jean-Antoine), bijoutier, 

rue St-Honoré, 264, entre les mains de M. 
Iluval-Yauciuse, rue Grange-aux-lielles, 5, 
syndic de la faillite [X»79l8 dugr.]; 

Du sieur GAMBART (François), md de vi-
•laigre, à La C!ia;>ellc, enlre les mains de M. 

Hellet, rue Paradi i-Poissonnière, 56, syndic 
le la faillite [N« 7911 du gr.]; 

Du sieur HAIEAO (Louis-François-Désiré), 
lotlicr, rue Ncuve-St Euslacbe, 14, entre 

les mains de M, Huet, rue Cadet, 6, svndic 
Je la faillite [N» 7900 du gr. j; 

Du sieur FASSY (Barthélémy), marbrier, 
lioul. Beaumarchais, 83 bis, entre les mains 
Je MM. Hellet, rue de Paradis-Poissonnière. 
Ï6, el Decouchy, îaub. St-Martin, 124, syn-
Jics delà faillite [N" 7898 du gr. ; 

Du sieur FRANCIN, nég., rue des Posles 
>, entra les mains de M. Hellet, rue Paradis-
l'oissonnière, 56, syndic de la faillite [N» 7865 

I" gr ]| 

Du sieur /.EIHERR (Charles), md de vins 
l pâtissier, à Montmartre, entre les mainsde 

M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de la faillite 
N» 7823 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49} de la 

ni du 18 mai 18 38, être procédé à la rérifi-

■aiion des créances, qui commencera immé-

lîalement aprèsl'expiraiion dece délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

aillite du sienr BAZIN (Etienne), marchand 
le vins et liqueurs, quai de la Grève, 22, sont 
invités à se rendre, le 4 janvier à 10 h. »|2 
précises , au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte délinilifqui 
sera rendu par les syndics, le débaltre, le 

dore el l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis sur l'excu-
sabilite du failli [N- 6968 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
■aillito du sieur ROLLAND ( Benoll), md 
le meubles, rue Ncuve-St-Martin, 32, sont 
tnvilésàse rendre, le 5 janvier à 9 h. l|2, au 
,ialais du Tribunal de commerce , salle des 
tssemblées des faillites, pour, conformément 
i l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
If compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêlcr; leur 
donner décharge de leurs fonctions el donner 

leur avis sur tWusabililé du failli [N"53lt 
I" gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite de dame CAMPES, marchande de mo-
des, rue des Deux-Ponls, 32, sont invités à se 
rendre, le 4 janvier à 12 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi tlu 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le déballre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions el donner 

leur avis sur l'cxcusabilité du failli (N° 1H 1 
du gr.\-

nelier, clôt. — Merleos, fab. de fleurs arti-
ficielles, id. — Leféb ire, îrslanrateur, id. 

NE HEURE. : Lcnormand,anc. neg en vins, 
sjnd. — Bosson et Aoust, md de châles, 
redd. de comptes. — Fontaine, tapissier, 
clôt. - Journaux ainé et Deguspn, passe-
mentiers, id. — Journaux alaé personnel-
lement, id. — Garnier, auc. md de bois, 
id. 

TROIS HECRES : Cliéradauie, md d3 tableaux, 
synd. — Pardon, anc. nég. en vins, vérif. 
— Bouvol-David, lapidait c,conc. - Beau-
mont, nég., rem. à iitiilaiue. — Marquis, 
limonadier, clôt. — Guérin, md de vins, 
id — Jouanne, fab. de casquettes, id. — 

Foncière, fab de chaux, id. 

Séparations, 

Du 17 décembre 1S47 : Séparation île biens 

e ntre Sophie-Adèle DEKBVEftS et Alexan-

dre LETOCRNEUR, à Paris, rue SI -Hippo-
lyle-Sl-Marcel, 18. — Glandaz, avoué. 

OéciH et SsiSii&auiîloiJ». 

Enregistré à Paris, 

Reçu urt fr»nc dix centime* 

ASSEMBLÉES DU 31 DÉCEMBRE 1847. 

Kiicr HXOR1I : Wollf, loueur de cabriolets, 
vérif. — Petit, tapissier, id. — Boyer, lo-
geur, clôt. — Tonclti, fumiste.id. — Prod-
nomme, md de toiles, id. 

ONZE n KI i; i s : Chimène frères, md de ru-

bans, synd. — Rauch, mercier, id. — 
Iirouard, tapissier, vérif. — Liger, menui-
sier, id. — Conly fils, mécanicien, id — 
BoisgonliiT, sellier, conc. — Rolandeau et 
C», charrons, Id — lloileuzcl, md de vins, 
rem. à huitaine. — Simoud, eut de bàti-
mens, redd de comptes. — Vaehey, grai-

Du 28 décembre 1847. — Mme Boilel, il 
ans, rue du Fg-du-Roule, 168. - II. Dulnei, 

39 ans, rue Feydeau, 7. - M. Bngol, 59 ans, 
rue de Labruyere, 8.- M. Dclteulles so an», 
rue du 1 g-Poissonnière, 74. - Mlle t iscnet , 
71 ans, rue Montmartre, 76. - M. Battendier, 
15 ans, rue Coquillière, 12. — M. Çtudre, « 
ans, rue des Prêtres-Sl-Gcrmain-1 Auierroi», 

3. — M. Léonard, 67 ans, rue du *g-a"-"T 
pie, 48. - M. Charbonnet, 25 ans, rue ae 
Vendôme,3.- M. Audiu, 48 ans, rue du g 
du-Tcmple, 48.- Mme Robert, M ans, rue 
du Mouton, U.— Mine Levillain, 67 ai s. ru 

du Grand-Chantier, 5. - M. Simon, 32 an», 
impasse Guéménée, 8.- Mme Maire,, 88 an», 
ruedeCharonne, 86. - Mlle Roussi l J 
ans, rue St-Antoine, 110. - M. "ff»*

1
;* 

ans rue de Verneuil, 51.- M. soc.et, 60 ao , 
rue Plumet, 33. - M. Deschamp*, 6= 
rue St-Jecques, 278. - Mme Maillet, 69 an», 

rue des Noyers, 48. 

«onw« dn 30 Oécemlf" 
116 >Q 

Cinq 0/0, iouiss. dn 22 mare _ _ 
Quatre 1 /2 0/0, Jouisi. do 22 mari. 

Quatre 0/0, jouiss. du 22 mi» • • • ■ 
Troi« 0/0, joui», du 22 dècoicobio-

Troij 0/0 (emprunt 114*) 
Action» do la Banque 

Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisie hypothécaire •• 
Caisse A. Gouin, c. 1,000 fr 
Caisse Ganneron, e. 1,000 fr 
4 Canaux avec priœei.. 
Mine» de la Grand'Comba 

Lin Maberly 
Zinc vicille-MoutagBO. . . • • • • • • • • ! 
R. de Naples, Jouis», de JisTier. . • • 

— RéetYpuiei Rothschild 

75 SO 

3200 -

136» -

1130 -
1000 — 

1200 -

102 « 

DB.SICJAUOÏ*. 

Saint- Germain 
Versailles, rive droite. 

— rive eiueke. 

Pari» i Orléaa» ■ 
Pari» à Rouen 
Rouen au Havre 

Marseille i Avignon... 
Strasbourg à Bile 

Orlèan» à Vlerton 
Boulogne i Amiens . . • 
Orlèan» à Bordeaux. •■ 

Chemin du Nord 
Montoreau à Troyel... 
Famp. à Haxebrouek- • 

Pari» à Lyon 
ParliiStraibour»...-

Tour» i Nautei 

CHEMIM »x »«■ 

aier. 

280 
195 —. 

1212 50 

450 — 

510 -, 
162 50 

490 
552 50 

258 »' 

403 '5 . 

295 -

19.'. -
1210 ^ 

161 « 

36i 
487 

551 
260 

Décembre 1847. F. WPRWEK1E DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DE5-MATHUR1NS, 18, Pour légalisation de la signature A. Cg-gT» 

l« maire du 1" arroiidusem81" 


